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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

H 'scussion sur le droit au travail s'est continuée 

^ d'hui et malgré les cris de clôture qui se sont fait 

»
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j „ à la fin de la séance, l'Assemblée a décidé que 

fT -ussion continuerait demain. Tant qu'on voudra ! 

v ne croyons pas qn'il y ait maintenant grand'chose 
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 fà dire sur la question; mais il ne faut pas qu'un 

Ues novateurs vienne prétendre plus tard qu'il avait le 

*ot de cette formidable énigme, et qu'on l'a condamné 

2 silence. U ^jà les principaux chefs de l'école socialiste 

ni été admis à développer leurs doctrines ; MM. Prou-

dhou et Pierre Leroux ont eu leur place à la tribu-

ne et ce n'est pas à la majorité qu'ils ont à s'en 

prendre si leurs rêveries sont venues échouer devant le 

ion sens public. Aujourd'hui ç'a été le tour de M. Victor 

Considérant. Patience donc, et que toutes les exhibitions 

du socialisme se produisent, et que l'on sache enfin ce 

que veulent, ce que peuvent ces détracteurs insensés de 

li société moderne, et ce qu'ils ont à construire sur les 

rtines de notre civilisation. 

L est avec eux seulement que le débat, ce nous sem-

ble, est de nature à s'engager sérieusement. Que l'on 

écarte, en effet, de la que 'don l'élément socialiste, que 

- uera-t-on entre les adversaires et les partisans du 

droit au travail ? Une querelle|de mots peut-être, et rien 

la [.lus. Mais s'il est des questions sur lesquelles on peut 

faire bon marché des mots, c'est quand l'équivoque ne 

i be pas dans ses flancs une machine de guerre, un ins-

l'ument de sédiiion et de désordre. Sans doute, parmi 

.\ qui demandent l'inscription au front de la Constitu-

tion de cette mystérieuse devise du droit au travail, il 

M est qiii oublient que ce fut aussi la devise de l'insur-

' lion , et qui celui qui l'inaugura au 24 février , 

quand il en expose la sanglante généalogie, la fait éclore 

r sfl dans l'incendie de Réveillon; sans doute, parmi ses 

léfenséurs d'aujourd'hui, il n'en est pas qui la veuil-

lent comme un ■ menace incessante jetée à la société par 
:
 s partis vaincus. Mais à quoi bon des mots qui peu-

vent égarer l'ignorance, entretenir les alarmes, alimen-
ter ies passions ? 

Quel est le fond du débat? et tout le monde n'est-il pas 

n accord à cet égard ? La société peut-elle laisser périr 

«eses membres, valide ou non? Qui oserait le soute-

•
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 Mais quelle sera la nature de l'assistance que devra 

•tonner l'Eut, soit sous la forme du salaire, soit sous la 

wme du secours? Cette assistance tera-t-elle la consé-

quence
 u

'
u

n devoir imposé à la société, ou la consécra-

• 'Jim dr&it attribué à l'individu? Querelle de mots, 
8
 e repétons, et l'on a pu s'en convaincre aujourd'hui 
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 quelques bancs de " 

avait subi de graves al teintes. Ce n'est pas que M. Thiers 

méconnaisse les désastres du chômage et les misères de 

toute nature auxquelles la population ouvrière est expo-

sée ! Aveugle qui le nierait. Mais où est le remède ? C'est 

alors que dans une discussion vive, pressée, impitoyable, 

M. Thiers a passé en revue tous les systèmes des réfor-

mateurs: — le communisme qui ne ferait plus qu'une so-

ciéié de paresseux et d'esclaves; l'association qui n'est 

autre chose que l'anarchie dans l'industrie; enfin la suppres-

sion du numéraire comme le veut M. Proudhon, c'est-à-

dire l'anéantissement de la fortune de tous et de chacun; 

enfin le droit au travail, qui est un non sens si l'Etat né 
devient pas l'unique producteur, qui est dans tous les cas 

un leurre et une impossibilité, car il a sa limite dans les 

ressources de l'Etat, et ces ressources qui peut en répon-

dre? M. Thiers ne le cache donc pas, pour lui pas de so-

lution en dehors de ces tro s principes : la propriété, la li-

berté, la concurrence; la propriété, quel qu'origine que 

l'on veuille lui donner, divine ou humaine, mais qui est la 

consécration d'un fait, comme la liberté est aussi la con-

sécration d'un fait; la concurrence qui seule rend le tra-

vail fécond et assure la prospérité des Etats. En dehors 

de ces principes qui régissent toutes les sociétés grandes 

et fortes, en est-il d'autres, s'est écrié M. Thiers, qu'on 

le due? et que l'on nous apporte enfin ces recettes mer-

veilleuses qui doivent régénérer la société moderne. 

A ces mots, M. Considérant a demandé la parole. M. 

Thiers avait donné l'exemple de la franchise : on ne re-

prochera pas à M. Considérant de ne l'avoir pas suivi. 

Oui, la société actuelle est à refaire, à refaire de fond en 

comble, de la base jusqu'au sommet... L'Assemblée a 

frémi sous le poids de cet anathème; mais bientôt les 

fronts se sont rassérénés. Que craindrait-on, en effet, M. 

Victor Considérant n'est-il pas là ? On lui demande 

son secret. Oui, il en a un, un secret infaillible, qui doit 

nous sauver, et il le dira Sur tous les bancs il se fait 

un silence religieux... Mais, hélas! les oracles Ont de tout 

temps été un peu capricieux ; il leur faut leurs heures, 

leur jour, leur temple... Or, M. Considérant veut bien 

dire son secret, mais pas aujourd'hui, «les paroles s'é-

» chappent avec peine de sa gorge malade » pas ici « dans 

» ce grand vaisseau qui fatigue sa poitrine ; » mais que 

l'Assemblée veuille bien lui accorder quatre séances par-

ticulières, le soir, dans un local plus commode, il dira 

tout, il ne gardera rien pour lui; nous aurons la théorie des 

quatre mouvemens, au grand complet, —en quatre séances, 

un mouvement par séance ! En vérité, il ne faudrait pas 

avo
;
r quatre séances... à sa disposition pour nés' en point 

passer lafantaisie. Mais voyez l'endurcissement de la vieille 

société : l'Assemblée n'a pas voulu ouvrir ses yeux à la lu-

mière, et M. le président a déclaré, fort irrévérencieuse-

ment, que la proposition de M. Considérant était de cel-

les qu'on ne pouvait pas même mettre aux voix. Donc, 

l'oracle n'a pas parlé, et le nuage s'est refermé sur M. 

Victor Considérant. 

M. Rollinat l'a remplacé à la tribune. Nous avons cru 

un moment qu'il allait obtenir un grand succès. M. Rol-

linat, en effet, a toutes les qualités extérieures de l'ora-

teur : sa ; ose est noble et assurée, son gesie facile, son 

organe vibrant et sonore, et il a débuté par des générali-

tés un peu rebattues il est vrai, mais auxquelles la forme 

donnait un certain air de nouveauté. Malheureusement 

pour l'orat- ur, l'improvisation n'est pas chez lui aussi fa-

cile que la mémoire, et une fois sorti des phrases prémé-

ditées, il n'a plus trouvé ni geste, ni accent, m style. 

Quant au fond du discours, nous y avons vainement cher-

ché quelque argument nouveau en faveur du droit au tra-
vail. 

A demain la suite de la discussion : M. de Lamartine 

doit, dit-on, prendre la parole. 
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M. le ministre de la justice vient d'adresser aux préfets 

ta eircii'aire suivante sur l'organisation du jury : 

Monsieur le prtfet, 

Le décret du 7 août dernier, sur lî jury, a supprimé le 

droit que vous avait attribué la législation antérieure, de 

désigner les jurés qui doivent pirticiper aux jngemens cri mi-

ne k "Cette aitnbu'.ion, qui taisait peser Piulluerice a iminis-

trative jusque sur la distribution de la justice, avait excité fie 

vives et ié.^llimes réclamations. Le Gouvernement delà Répu-

blique veut que la justice s'exerce eu deiiois de toutes les in-

fluences, et qu'elle ne puise sa force qu'en elle mèaie. La sé-

paralion des pouvoirs est pour les citoyens une garantie; cette 

gaiat) ie doit être sévèrement respectée. 

Mais si vous n'avez plus à désigner les jurés de service, vo-

tre concours ne cesse pas d'être nécessaire pour la formation 

desli tes. Votre tâche dan ! cette opération est, il est vrai, 

plutôt administrative que judiciaire, ce qui devait être, mais 

elle n'est pour cela ni moins active, ni moins utile : les trt-

vaux qui doivent préparer la désignation des jurés demandent 

vos soins assidus. Ce n'est que par voire inipulsiou, et sous 

votre survudau -.e, qu'ils pourront s'accomplir. Je n'ai pas 

besoin de vous l'aire remarquer combien leur importance est 

grande, puisqu'ils ont pour but de donner des juges au pays. 

L<: Gouvernement, eu vous déléguant celte mission difficile, 

croit d nie pouvoir compter sur votre zèle éclairé, impartial, 

indépendant et dévoué. 

Le travail que vous êtes chargé de provoquer, de surveiller 

ou d'accom nir vous-même, se divise en quatre parties : 

La composition des listes communales; 

La rédaction de h lisie générale; 

La composition et la rédaction de la liste annuelle; 

La rédaction de la lisie supplémentaire. 

Je vais snccossivemeiil rappeler les règles qui s'appliquent 

à ces différentes opérations, et la part que vous êtes tenu d'y 

prendre, vous, et ebaquj fonctionnaire soumis a votre sur-

veillance. 

§ l. De la composition des listes communales. 

La loi charge les maires de la confection des listes commu-

nales, qui, par leur réunion, doivent formu- ensuite la liste 

générale. Mais il vous appartient naturellement de diriger 

cette opération et desurvuller toutes les mesures qui s y rat-

tachent!. 

La liste des élec cuis est la source de la liste du jury. Le 

maire neaoït point avoir d'autre base du travail don. il est 

ch îrgé. Ce travail consiste uniquement à prendre celte liste el 

à y opérer des éliminations. 

lva principe général, la liste du jury comprend, saut les 

cas d'incapacité ou de dispense, tous les Français âges de 

iivnte ans, et jouissant des droits civils et politiques. L'ins-

cription n'est soumis- à aucune conlition de cens ou de pr -

pnélé. L'est l'application la plus large qui ait été faite en 

cette matière du principe démocratique. Le jury doit expri-

mer le jugement dn pays. I! faut donc qu'il puisse être con-

sidéré comme le pays lui-même; il faut que ses racines s'é-

tendent au loin ; que chaque accusé puisse reconnaître ses 

pair, dans ses juges; que les intérêts particuliers s'effacent 

dans sa composition, de manière à ne laisser de voix qu'aux 

intérêts généraux de la société. Les incapacités et les dispen-

ses, qui rejettent de la liste une partie des citoyens, loin d'af-

faiblir cette règle, ne font que l'affermir, car elles ne restrei-

gnent pas le cercle où se puisent les jurés; elle- ne font que 

déclarer les etnpèehemens individuels qui font obstacle, dans 

l'intérêt seul de la justice, à ce que les individus participent 
aux jugemens. 

Les éliminations qui doivent être opérées sur la liste des 

électeurs ont quatre causes différentes : 

Une inaptitude actuelle à remplir les fonctions de jurés; 

Une incapacité légale; 

L'exercice de fonctions incompatibles; 

Les dispenses motivées par la situation personnelle. 

Eliminations fondées sur une inaptitude actuelle. 

Il faut ranger dans cette première catégorie : 

l° Les citoyens qui n'ont pas encore accompli leur trentième 

année. La loi a maint nu sur ce point la législation antérieu-

re : le juré, pour remplir sa mis-ion judiciaire, a besoin de 

la sagesse et de l'expérieuce que la maturité des années peut 

seule donner. Il importe dès lors de vérifier l'âge avec le plus 

grand soin, et sur des actes authentiques; car les citoyens 

qui n'ont pis accompli leur trentième aimée sont frappés 

d'une incapacité radicale, et leur concours à un jugement 

criminel pourrait en entraîner la nullité. La liste, pour pré-

venir les erreurs, doit indiquer l'âge de cha> un des jurés par 

la date de leur naissance; il est toujours facile de se procu er 

ce renseignement auprès des officiers de l'état civil. 

2° Les individus qui ne jouissent pas des droits civils et po-

litiques. Tels sont les étrangers qui n'ont pas obtenu des let-

tres de naturalité, et les Français qui auraient perdu leur 

qualité. Je parlerai plus loin des cas où cette perte serait 
l'effet d'un jugement. 

3° Les citoyens qui ne savent pas lire et écrire en français. 

Les jurés, en effet, sont des juges. La loi peut donc exiger, 

comme condition de leur participation à la justice, le degré 

d' instruction indispensable pour saisir les preuves de la vé- i 

rité et les séparer des illusions de l'erreur, l'aptitude aux 

opérations de l'intelligence, en un mot, la capacité de juger. 

Les maires sou:, seuls chargés de celte appréciation, et c'est 

là la partie la plus delica e de Lan' tâche. Cette tâche, néan-

moins, deviendra facile s'ils se pénètrent bien de l'esprit de 

cette disposition. La loi n'exige des jurés que le premier degré 

d'instruction: la lecture et l'écriture ; mais ce premier degré 

doit être complètement acquis. Le citoyen qui ne sait que si-

gner sou nom ou qui ne peut lire que les caractères imprimés 

ne le possède pas. L'instruction primaire suppose, quand elle 

esl entière, un ceriain développement de l'intelligence, qui 

est la condition essentielle de la fonction. Corn tient, d'ail-

leurs, le juré qui no pourrait prendre aucune connaissance 

des pièces de la procédure pourrait-il consciencieusement, ju-

ger? Je dois ajouter qu'il est nécessaire que ces notions élé-

mentaires s'appliquent à la langue française, puisque c'est 

exclusivement dans celle lingue que les débats on lieu et que 
sont rédigés les actes. 

i" Les domestiques el serviteurs à yaijes. O.i ne doit pas se 

tromper sur l'esprit de cetlc exclusion : elle n'implique ni dé-

dain ni mépris ; elle prend sa source, au contraire, dans une 

idée élevée et morale. L'inaetitude qui est attachée à cette si-

tuation esl fondée, en effet, sur ce que le juré doit jouir d'une 

entière indépendance et être à l'abri de toute espèce d'influen-

ce. Il suit de là qu'elle s'applique à la fois, et la double ex-

pression employée par la loi l'indique suffisamment, aux do-

mestiques attachés au service de la personne et aux domesti-

ques ut achés au service de la maison Les uns et h s autres 

n'ont pas une indépendance assez complète pocr exercer les 
fonctions de juge. 

Eliminitions fondées sur l'incapacité* 

Il faut comprendre dans c:tte deuxième catégorie toufes les 

personnes à qui Fexercici de tout ou parde des droits politi-
ques, civils et de famille, sont interdi s. 

Tels sont : 

1° Les faillis non réhabilités. L'homologation même d u con-

cordat ne suffit pas pour restituer aux faillis leurs doits ci-

vils. Il faut excepter cependant les concordats homologués à 

la suite des suspensions ou cessations de paiemens survenus 

depuis le 24 février jusqu'à la promulgation du décret du 22 

août. Aux termes de l'article 1" de ce déc ret, t es suspensions 

n'entraînent les incapacités attachées à la qu liié de failli que 

dans le cas où le Tribunal de commerce retuse d'homologuer 

le concordat, ...u, en l'homologuant, ne déclare pas le débi-
teur affranchi de cette qualification. 

2° Les interdits et ceux qui sont pourvus d'un conseil ju-

diciaire. Ceci n'a pas besoin d'explication. 

3° Les it.dividus en élat d'accusation. Ne sont pas compris 

dans cette incapacité les prévenus i n élat d'arrestation, en un 

éial de simple prévention correctionnelle. L'arrestation pré-

ventive n'est qu'une mesure de précaution; elle ne laisse pas 

peser sur celui qui en esl l'objet une prévention assez gravi} 

pour qu'on puisse y attacher une incapacité. L'état dtecap-

d'accusitiou, tlon ne résulte que d'un arrêt de la chambre 

portant renvoi devant la Cour d'assises.' 

4° Les accusés en élat de contumace; 

i>" Les condamnés à des peines afflictives ou infamantes; 

0° Les condamnés, même à des peines correctionnelles, nia
;
s. 

pour des fails qualifiés crimes par la loi; 

7° Le; condamnés, à quelque peine que ce soi t, poi r délits, 

de vols, escroqueries, abus de confiante, habilud;; d'usure, 
attentat aux mœurs, vagabondage ou mendicité; 

8° Les ciniamnés, à raisoti de tout a titre délit, à plus d'uuan 

d'emprisonnement, ou même à une j>e ne moindre, si les Tri-

bunaux ont ajouté la privation des druits mentionnés en l'art. 

42 du Code pénal. Toutefois, si le délit e;i, par sa na urc, 

politique, la peine, même de plus d'un au d'emprisonnement, 

n'entraîne l'incapacité qu'amant que cette incapacilé-est pro-
noncée par le jugement. 

Toutes ces déchéances reposent sur des faits judiciaires qui 

peinent ne pas parvenir exactement à la counaisance des mai-

res. Ce n 'est que par leur correspondance, soit av.c les pro-

cuteurs. de la République, soit avec les juges de paix, ttu 'ils 

pourront se procurer a cet égard 1. s reiiseîgnemeiis qui' leur 

manquent. Vous devez vous-mêmes chercher par tous les 

moyens qui tout en votre pouvoir à faciliter leurs investiga-
tion;. 

Les juges; cette qua ificalion comprend les présidons et coi.» 

seillersde la Cour de cassation; les préviens el con-eillcrs 

des Cours d'appe
1
 ; les présidées éi juges des Trduinaux <1o 

Commerce et les juges dé paix; les snppléans des Tribunaux 

civils et des jus ices ue paix peuvent être jurés, parce qu'ils 

niexercent leurs fondions que momentanément et dans des 
cas particuliers; 

Les procureurs-généraux et procureurs delà République et 
leurs subs itu s ; 

Les minisires d'un culte quelconque; 

Les membres du Conseil d'Etal ; 

Les commissaires ;e la République près les administrations 

ou régies ; ' . 

Les fonctionnaires ou préposés chargés d'un service actif; 

Les militaires en activité de service; 

Les instituteurs primaires communaux. 

Eliminations fondées sur des causes de dispense. 

Aux per.-onnes qui sont exclues de la lista à raison do leur 

inaptitude, de leur incapacitôou de l'incompatibilité des fonc-

tions qu'elles remplissent, il faut ajouter relies qui sont éli-

minées à raison, soit de leur âge, soit de leur position person-
nelle. 

La loi range dans cette catégorie: 

4° Les septuagénaires ; 

2° Les citoyens qui, vivant d'un travail journalier, juste 

fieraient qu'ils ne peuvent supporter les charges résultant des 
fonctions de jurés. 

Cette disposition donne lieu à plusieurs observalions. La 

dispense ne. peut êire prononcée d'office par ie maire; il faut 

qu'elle soit consentie ; il faut même qu'elle ait été deman-
dée. 

La loi porte formellement, en effet, que les citoyens ci-

dessus désignés pourront, sur leur demande, ne point êlve 

portés sur la liste. 

Je dois ajouter cependant que lorsque le maire sait qu'un 

citoyen se trouve dans uti des cas prévus par la loi, rien no 

s'oppose à ce qu'il lui lasse connaî re qu'il ne peut pas être 

porté sur la liste, et qu'il provoque une demande de sa part. 

Tout ce que la loi veut, c'est que l'exemption soil réclamée ou 

consentie ; c'-, si qu'un citoyen ne puisse être arbitrairement 

privé d'une fonction qu'il a droit d'exercer, mais elle ne 

s'oppose nullement à ce que ce citoyen soit mis en demeure 

de réclamer une dispense s'il jjigé convenable de le faire. 

D'un aure côté, il ne suffit pas que la dispense soit deman-

dée pour qu'elle doive clr
j
 accordée. Le maire a le pouvoir 

d'apprécier si les motifs allégués sont fondés et s'il y a lieu 

d'y taire droit : à l'égard il s septuagénaires, si l'âge les 

rend inhabiles à supporter les charges du jury; à l'égard 

des citoyens qui vivent d'Un traveil journalier, s'ils justifient 

que cet.e charge serait pour eux trop onéreuse. 

| 2. Rédaction de la liste. 

Lorsque le maire a opéré sur la liste des électeurs toutes 

les < liininatioi s qui viennent d'être indiquées, son travail est 

achevé, et la liste, ainsi rectifiée, forme la liste générale des 
jurés de la commune. 

Cette liste doit être imniédiaiement affichée par ses soins 

sur fa po te de l'église, de la maison commune, et partout où 

il le jugera convenable. I importe que cette affiche soit faite 

dans le (dus bref délai, car c'est de la date de cette publica-

tion que courent les délais dans lesquels les réclamations 
peuvent être faites. 

Ces réclamatioi s en effet, doivent être proposées parles 

citoyens, soit contre une ni-.ci iption, so t contre une omis-

sion, dans les dix jouis qui suivent la publication. Hors dé ce 

délai, elles seraient frappées de déchéance. Cl les sont dépo-

sées à ! i mairie et peu veut être faites par simple lettre : la lot 
ne les assujélit à aucune foriï.ç. 

Le conseil municipal prononce on première instance sur 

toutes les réîlaniatio; s; ii doit statuer dans les hùit jours qui 

suivent., non le dépô! de la demande, mais l'expiration du 

premier délai de dix jours, car il doit évidemment statuer 

sur toutes Lt-> réclamations à la fois. Sa décision, aussi ol 

qu'elle est reuiue, est notifiée administrai.iveintiil à la 
partie. 

Celle-ci peut former un recours contre celte décision. Ce re-

cours doit être formé cians les trois jours de la notification. Sa 

forme n'est point réglée par la loi; il suffira qu'il soit déclare 

par écrit au secrétariat de la mairie, et le maire transmet! ru 

cette déc'araiiou avec les pièces, soit au procureur de la Ré-

publique, soit au préfet, suivant que l'affaire concerne le T r i -
nal civil ou le conseil de préfecture. 

Le recours est porté devant le Tribunal ci' il, quand la ré-

clamation se fonde sur une incapacité légale, car les Tribu-

naux sont s mis compétens pour statuer sur l'état de la cujw-
cité des parties. 

Le recours esl porté devant le co iseil de préfecture quand 

la réclamation est fondée sur toute autre cause; par exemple, 

sur le tejet d'une dispense. Dans ce dernier cas, vous devez 

veiller à ce que les décisions soient rendues au plus tard d.nts 

les quinze jours de la date du recours. Le conseil' de préfecture 
statue définitivement et sans frais. 

Aussitôt que ces décisions sont vendues, vous en donnez 

connaissance au maire Oui doit taire afficher dans la com-

mune les additions ou re.randiemens qu'elles ont. prononcées, 

eu suivant les loêines dispositions que pour l'affiche de la 
première liste. 

Toutes ces opérations son! empreintes d'une grande simpli-

;gislaUiir a voulu, par la réduction des formes, par 

eve é des délais, par la suppression de tous les frais, ten-

dre accessible à î.oùs la voie des réclamations sans qu'il en ' 
résultât de ro ard yonr la formation de la liste. 

Coite liste, d'ailleurs, est permanente, et cette disposition a 

pour bu. de simplifier encore (çg opératioi s relatives à sa con-

fection. Une !' 1s rédigée, en effet, elle servira perpétuellement 

a la formai ion du jury. Il suffira que chaque année, avant le 

•IS septembre, fe maire en op-ro ta rectification, eu retran-

ch,ii; 1 si jurés qui seraient décidés ou devenus incapables, et 

en ajoutant les ciloyens qui auraient acquis ou recouvré bs 

conditions exigées par la loi. Chaque année, elle devra seule-

ment être publiée à la même époque, el les ré.lama ions se-

ront produites el jugées dans les mêmes délais et suivant ks 
inèmea foi mes. 

Lorsque la liste des jurés de la commune est complète, le 

maire vous ia transmet. Cette transmission, aux termes de l'ar-

ticie 8 du décret, doit être l'ailè chaque année avant le 1" no-

vembre. Il no faut pas que, pour l'année actuelle, les maires 

attendent cet ta époque pour l'aire cet envoi. L art 23, enefle'i, 

par une disposition transitoire, veut que la liste qui va être 

rédigée serve, non-s-sulemeut pour l'année 1849, mais aussitôt 

qu'elle sera faite. 11 est donc urgent qu'elle vous soit adressée 

dans le plus bref délai, et je vo is invite à y tenir sévèrement 

cite. I e 

la br 

Eliminations fondées sur l'incompatibilité des foncli 
t-ns. 

Les citoyens qui doivent être rayés de la liste, parce qu'ils 

exercent des fondions incompatibles avec les fonctions du ju-
ry, sont : 

" Les représentans du peuple ; 

Les minisires ; 

tes sous-sécrémires d'Etat et secré'ai res-généraux des mi-
nistères; 

Les préfets et les sons-préfets ; 

la maiu. Les réformes judiciaires qui doivent donner de plus 

grandes garanties aux justtciables ne sauraient être trop tôt 
appliquées. 

Ici se termine la part du maire dans ce travail. Elle consiste 

uniquement, en effei, dans la prépara ion et la lédaction de la 

lista générale des jurés de la commune. Elle ne s'étend pas au 

delà. 11 importe qu'il en connaisse exactement les limites afin 

qu en mesurant à l'avance toute sa tâche, il lui soit plus facile 

de lachever promptc-ment. il lui reste cependant encore un 

soin a prendre : si, dans le cours de l'année, il survient des 

deces ou incapacités, il doit en prévenir immédiatement le pré,-
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sident du Tribunal du chef-lieu du déparlement ou le prési-

dent de la Cour d'appel, si ce chef-lieu esl le siège d'une Cour. 

(Art. 19 du décret.) 

Lorsque toutes les listes communales vous auront été adres-

sées, vous ferez immédiatement dresser la liste générale du 

département. 
jJette liste, qui n'est que la réunion des listes communales, 

sera classée par ordre alphabétique, et divisée par canton. 

(Art. 8 du décret.) 

Elle devra contenir, dans une première colonne, les noms 

et prénoms des jurés; dans une seconde, leur âge, qui sera 

indiqué, autant qu'il sera possible, par la date de la naissan-

ce; dans une troisième, leur profession particulière, car ce 

renseignement est nécessaire pour la rédaction de la li-te de 

service; enfin, dans une quatrième, le lieu de la résidence, 

car, sans celte indication, les notifications seraient sinon im-

possibles, au moins très difficiles; el il pourrait en ré ulter 

des retards toujours préjudiciables. 

Aussitôt que la liste de chaque canton sera dressée, vous 

devrez l'adresser au juge de paix du canton. (Article 8 du dé-

cre .) Je vous recommande de prendre des mesures pour que 

ce travail et cet envoi soient faits avec la plus grande célérité. 

Cpmme il n'y a qu'une seule copie à faire pour le juge de 

paix, puisque vous gardez l'original de la liste, il y a lieu de 

croire que cette tâche pourra être achevée très promptement. 

§ 3. De la liste annuelle. 

La rédaction de la liste générale est un travail presque ex-,] 

clusivement matériel ; il ne s'agit que de vérifier des faits et 

de les consiater par l'inscription ou l'exclusion des citoyens 

sur la liste. 

La rédaction de la liste annuelle est une œuvre plus diffi-

cile ; il s'agit de composer par le choix, en puisant dans la 

liste générale, la liste des citoyens qui doivent chaque année 

siéger comme jurés pour le service des assises. 

La loi a voulu que cette opération fût entourée de toutes 

les conditions d'indépendance et d'impartialité, et c'est à 

juste titre : la justice qui s'organise dans un intérêt spécial 

et non point au point de vue des intérêts généraux de la so-

ciété, affaiblit son caractère et compromet le respect et l'au-

torité qui lui sont dus. Vous ne perdrez pas de vue cette 

pensée. 
Aussitôt que la liste générale est dressée, vous devez procé-

der à un double travail. 

Vous devez d'abord fixer le nombre des jurés de la liste 

annuelle du département; cette liste doit comprendre un juré 

par 200 babitans, en prenant pour base le tableau officiel de 

la population ; ce nombre toutefois ne peut excéder 1 ,500, 

le déparlement de la Seine excepté. (Art. 9 du décret.) Cette 

fixation accorde de 665 à 778 jurés aux trois départemens les 

moins populeux de France ; de 900 à 1,490 à 18 autres dé-

partemens et 1,500 à tous les autres. 

Vous devez ensuite répartir ce nombre entre les cantons de 

votre déparlement, proportionnellement au nombre des jurés 

portés sur la liste générale. (Art. 10 du décret.) Cette répar-

tition doit être faite en conseil de préfecture. 

Ces deux opérations achevées, vous adresserez imméliate-

ment au juge de paix de chaque canton, avec la liste générale 

du jury de son canton, l'arrêté de répartition qui fixe le nom-

bre de jurés que ce canton doit fournir. 

Vous aurez soin d'indiquer en même temps les noms des 

jurés désignés par le sort dans le cours des deux années pré-

cédentes et de l'année courante ; car la loi ne veut pas qu'un 

citoyen soit contraint d'être juré plus d'une fois en trois ans 

(art. 21), et ie passage d'une législation à l'autre ne doit pas 

nuire à ceux qui ont rempli, dans les deux années qui vien-

nent de s'écouler, les fonctions de jurés. Il faut toutefois re-

marquer que ceux là seuls qui ont siégé à la Cour d'assises 

peuvent profiter du bénéfice de cette disposition. Il ne suffit 

pas d'avoir été porté sur les listes de service précédentes, ou 

même d'avoir été appelé par le sort; si, par quelque excuse, 

une dispense de siéger a été accordée; il faut un service ef-

fectif. 

La désignation des jurés qui doivent prendre place sur la 

liste annuelle, autrefois faite par vous seul, est maintenant 

déléguée à une Commission. 

Cette Commission est composée : 1° du conseiller général 

du canton, qui en sera président; 2° du juge de paix, vice-

président; 3° et de deux membres du conseil municipal de 

chaque commune du canton, désignés par le conseil. 

Cette composition a deux exceptions pour le cas où le can-

ton ne forme qu'une seule commune et pour celui où il n'est 

que la fraction d'une commune. Dans le premier cas, le con-

seil municipal de la commune délègue cinq de ses membres ; 

dans le second, tous les cantons dans lesquels se divise la 

commune ne formentqu'uneseule commission composée 1° des 

conseillers généraux des cantons, dont le plus âgé sera le 

président ; 2° des juges de paix, dont le plus ancien sera le 

vice-président; 3° de deux membres du conseil municipal de 

la^ville pour chaque canton ; 4° de deux membres du conseil 

municipal de chaque commune rurale faisant partie des can-

tons. (Art. 11, 12 et 13 du décret.) 

Tous les membres des conseils municipaux qui prennent 

part à ces commissions doivent être désignés par les conseils 

eux-mêmes, et celte désignation doit être faite, chaque année, 

dans la première quinzaine du mois d' oùt. Vous aurez soin 

de veiller à ce que cette disposition de la loi soit exactement 

exé ulée. Quant à cette année, il importe de provoquer sur-

le-champ, et sants aucun retard, les conseds municipaux à 

procéder à ces délégations, car les commissions doivent être 

organisées aussitôt que les listes de canton leur seront ren-

voyées. 

C'est vous, Monsieur le préfet, qui êtes chargé d'indi-

quer le jour de la réunion des commissions au chef-lieu 

de chaque canton et de fixer l'heure des convocations. En gé-

néral, cette réunion a lieu dans la deuxième quinzaine de 

novembre. Vous devrez cette année les fixer le plus promp-

tement possible, et aussitôt que les listes de canton seront 

préparées. 

Chaque membre doit être convoqué par un avertissement 

que vous lui notifierez dans la forme administrative, c'est-à-

dire par une simple lettre. 

La loi, en imposant cette mission difficile aux membres des 

conseils municipaux, a compté sur leur pat'otisme ; mais la 

fonction qu'elle attribuait aux membres délégués était trop 

importante pour qu'une s motion ne fût pas attachée à son 

accomplissement. Chaque commission ne peut procéder aux 

opérations qui lui sont confiées qu'autant qu'elle est composée 

de la moitié plus un des membres qui doivent en faire partie 

(Art. 15 du décret.) Il faut don ', pour que le service soit as 

suré, que les membres coupables de négligence soient at 

teints. Tout membre absent est passible d'une amende. Ce 

n'est point à la commission qu'il appartient de la pronon 

cer ; elle a seulement le pouvoir d'agréer les excuses alléguées 

par les membres absens et de prévenir par là même toute 

condamnation. L'amende, qui est de 15 francs au moins et de 

100 francs au plus, est prononcée par le Tribunal civil de 

l'arrondissement, sur le vu d'un extrait du procès verbal de 

lac immission constatant l'absence. Cet extrait doit être trans-

mis par le président de la commission au procureur de la Ré-

publique. 

Les commissions sont investies d'un pouvoir discrétion-

naire pour faire la désignation des jurés. La loi a confié cette 

grave opération à leurs lumières, à leur indépendance, à leur 

amour pour une impartiale et bonne justice. Elles compren-

dront sans doute toute lagravité de ce devoir social. 

Cependant il ne sera point inutile que vous leur rappeliez, 

au moment où elles s'assembleront, les règles qui doivent 

dominer leur travail. En cherchant à les éclairer sur leur mis-

sion, vous ne gênerez ni leur indépendance ni leur pleine li-

berté. 

Ces règles, au reste, peuvent se résumer dans des termes 

fort simples. Ainsi, tout citoyen, sans doute, a le droit d'être 

juré ; mais ê re juré, c'est être appelé à ju«er, c'est à-dire à 

participer à l'une des opérations les plus difficiles de l'intelli-

gence humaine ; tout juré doit donc, on le comprend, pour 

avoir le droit de juger, être apte à exercer ce droit. Or, il ne 

sera apte qu'autant qu'il y aura en lui deux conditions essen-

tielles, et qui doivent être préalablement reconnues, à savoir: 

Capacité intellectuelle, capacité morale : 

Capacité intellectuelle, car l'appréciation des diverses cir-

constances et des caractères d'un fait criminel, le discerne-

ment de la vérité au milieu des nuages qui peuvent l'obscur-

cir; enfin la déclaration des divers degrés de la criminalité 

d' s auteurs d'un fait, sont des opérations de l'esprit qui sup-

posent une intelligence plus ou moins exercée, une instruction 

plus on moin» cultivée J 

Capacité morale, car il ne suffit pas que le juré discerne et 

saisisse la vérité, si par faiblesse ou connivence il la voile 

ou la déguise dans son verdict; il faut que son caractère soit 

la garantie de son impartialité; qu'aucun doute ne plane sur 

sa pr. bité et sur son indépendance. Ce sont ces idées dont les 

commissions doivent êire bien pénétrées au moment où elles 

procèdent à la formation des li.-tes annuelles. A ces condi-

lions, en effet, le jury sera pour tous une vérité, pour tous 

une garantie. 
La liste des cantons achevée, elle est rédigée en double 

exemplaire et siguée séance tenante (art. 17 du décret). Un 

double vous est transmis immédiatement par le président de 

la Comm st-ion; l'autre reste au greffe de la justice de paix, 

où chaque citoyen peut en prendre communication. 

Aussitôt la réception des listes formées par 1s Commis-

sions cantonnales, vous dressez, en réunis-sant toutes ces lis-

tes, la liste annuelle des jurés de service. Cette liste est rédi-

gée parordre alphabé ique; elle n'est plus divisée, comme la 

li.-te générale, par cantons; elle contient les mêmes colonnes 

et les mêmes renseignemens ; car ces renseignemens peuvent 

servir, non-seulement à constater la capacité des jurés, mais 

encore à diriger les récusations. 
Je dois ajouter que cette liste annuelle ne doit point être 

publiée. Les citoyens peuvent en prendre connaissance au 

greffe de la justice de paix de chaque can on ; ils peuvent vé-

rifier s'ils y sont portés. Il n'y a point d'intérêt qui sollicite 

celte pubbeation, et la dépense considérable qu'elle occasion-

nerait n'auraii aucun objst. 

§ i. De la liste supplémentaire. 

A côté de la liste annuelle, la loi a placé une liste supplé-

mentaire. La liste supplémentaire est une liste spéciale de 

jurés su ppléans pris, en dehors de la liste annuelle, parmi 

les citoyens de la ville où se trouvent» les assises. Elle est 

destinée à fournir des jurés aux assises, dans le cas où les ju-

rés cités ne se présentent pas. 

Ces jurés suppléans étaient pris jusqu'ici parmi les jurés 

de la ville inscrits sur la liste dressée en exécution de l'arti-

cle 387 du Code d'instruction criminel ; l'expérience a démon-

tré qu'il y avait un grave inconvénient à prendre les sup-

pléans sur les listes des jurés titulaires, parce que souvent 

ceux-ci ayant été désignés par le sort, il ne se trouvait plus 

de suppléans. C'est pour obvier à ces inconvéniens que la 

liste des suppléans est composée en dehors de celle des titu-

laires. 
Cette liste se compose de cinquante jurés pour chaque dé -

partement, hors celui de la Seine Elle est dressée, comme les 

listes des cantons, par la Commission chargée de former le 

jury du lieu où siègent les assises. Les mêmes règles lui sont 

applicables. Seulement, elle doit rester parfaitement distincte 

de la première, et il est nécessaire que les jurés qui y sont 

inscrits aient leur résidence habituelle et continue dans la 

ville, afin qu'ils soient incessamment sous la main de la 

justice. 

La liste annuelle et la liste supplémentaire sont, avant le 

15 décembre de chaque année, transmises au greffier du Tri-

bunal chargé de la tenue des assises ; mais, quant à l'année 

actuelle, cette transmission devra être faite avant cette épo-

que et dès que les listes seront dressées. Bien que les ancien-

nes listes doivent servir jusqu'à ce que les nouvelles soient 

prêtes, il est nécessaire de hâter le plus possible ce moment, 

et d'ailleurs l'article 23 du décret fait un devoir de celte cé-

lérité. 

Telles sont, Monsieur le préfet, les principales explications 

que j'avais à vous transmettre sur le décret dont vous êtes 

chargé d'assurer l'exécution. Je me suis borné à tracer» la 

marche générale qui doit être suivie ; mais je m'empresserai 

de vous adresser ûes instructions sur toutes les difficultés que 

vous pourrez rencontrer et que je n'ai pas prévues. Je vous le 

répète, au surplus, si votre tâche a changé de nature, elle 

n'est ni moins difficile ni moins pesante. Si vous n'êtes pas 

personnellement appelé à rédiger les listes, vous avez le de-

voir de préparer cette rédaction par les mesures qui peuvent 

la faciliter, de donner à ce travail une impulsion utile, de le 

surveiller à toutes ses phases, de tenir la main à ce que son 

exécution soit achevée avec régularité et dans les délais de la 

loi. J'appelle encore une fois toute voire attention et tous vos 

soins sur cette oeuvre importante et laborieuse. Veuillez ne 

rien négliger pour que la loi nouvelle reçoive dans votre dé-

partement une exécution sincère, et pour que le principe dé 

mocratique qu'elle a consacré assure à la République une 

justice ferme, impartiale et éclairée. 

Recevez, etc. 

Le ministre de la justice, 

MARIE. 

Paris, 10 septembre 1848. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 18 août. 

MARIAGE EN ANGLETERRE. DEMANDE EN SÉPARATION DE 

CORPS. DEMANDE EN NULLITÉ DU MARIAGE. SAISIE -

ARRÊT. 

La femme demanderesse en séparation de corps, peut, nonob 

slant la demande en nullité de mariage intentée par son 

mari, former opposition pour la conservation de ses droits 

éventuels, sur les valeurs de la communauté, et notamment 

sur le prix de la vente du fonds de commerce de son pré 

tendu mari. 

M' Fauvel expose que la» demoiselle Visse, après avoir 

épousé en Angleterre, devant un prêtre catholique, le 

sieur Delamarre, est repassée en France avec son mari 

que deux enfans sont issus de ce mariage, et que, pen 

dant quelque temps, elle vécut heureuse. Le sieur Dela-

marre avait fait l'acquisition d'un fonds de commerce im-

portant qu'il exploitait avec elle, lorsque tout à coup il 

affecta de ne plus voir en elle qu'une femme à gages, et, 

la traitant comme telle, la mit à la porte. 

Sur le refus qu'il fit de la recevoir, la dame Delamarre 

forma contre lui une demande en séparation de corps, à 

laquelle il répondit par une action en nullité de mariage, 

et cette double instance est encore pendante devant le 

Tribunal. 

Mais pour faire disparaître les valeurs de la commu-

nauté, seul actif des époux, le sieur Delamarre s'est hâté 

de vendre, à vil prix, son établissement : cet établisse-

ment, qu'il avait acheté 80,000 francs, il l'a revendu 

60,000 francs, et, de plus, il a fait former sur le prix, par 

des créanciers vrais ou supposés, des oppositions pour 

une somme qui ne s'élève pas à moins de 70,000 francs. 

La dame Delamarre, de son côté, a formé, entre les mains 

de l'acquéreur une opposition pour la conservation de ses 
reprises et droits matrimoniaux. 

C'est ce droit que les premiers juges ont refusé de re-
connaître à la daine Delamarre. 

« Attendu, porte ce jugement, que la demoiselle Visse dite 

dame Delamarre ne représente contre Delamarre aucun titre 

de créance ; 

» Que les draits qu'elle aurait seraient des droits comme 

épouse, comme conséquence de la communauté; 

» Que la créance sur laquelle opposition a été formée est 

frappée d'opposition pour une somme supérieure au montant 

de la somme arrêtée ; 

» Que la qualité d'épouse de la demanderesse est contestée 

et fait l'objet d'un procès soumis au Tribunal ; 

« Que les droits des créanciers neii contestés ne peuvent 

être indéfiniment retardés ; 

» Tous droits réservés au fond sur la demande en sépara 

tiou et sur les moyens présentés parles parties ; 

» Fait main-levée de l'opposition formée par la deman-

deresse ; 

» Statuant surles nouvelles conclusions prises par M« Cam-

proger à l'audience, ordonne l'exécution provisoire de la 

présente disposition ; dépens réservés. » 

M" Fauvel combat ce jugement; il soutient que la de-

mande en séparation de corps modifie et paralyse même 

les droits du mari, que l'article 270 du Code civil, en au-

torisant la femme à requérir, pour la conservation de ses 

droits, l'apposition des scellés sur les effets mobiliers de 

la communauté et à faire faire inventaire, l'autorisait im-

plicitement à saisir les valeurs de la communauté pour 

empêcher leur disparition ; que son titre résultait ̂ suffi-

samment du fait de son mariage rati6é; que ses créances 

consista ent dans sa part dans la communauté ; que la 

nullité du mariage n'était qu'à l'état de prétention et ne 

pouvait suspendre l'exercice de ses droit s; qu'enfin son 

opposition ne pouvait préjudicier à ceux des véritables 

créanciers de la communauté qui s'exerçaient avant les 

siens. 

M' Ganneval expliquait ainsi les circonstances du ma-

riage du sieur Delamarre ; 

Issu d'ut e famille de robe, il avait été envoyé à Paris 

par ses parens pour y faire son droit ; mais à peine ins-

tallé dans le quartier latin, si plein d'écueils pour la jeu-

nesse, il y avait échoué aux genoux de la demoiselle 

Visse. Us avaient l'un et l'autre vingt-un ans : la pa-sion 

va vite à cet âge. Toutefois, la demoiselle Visse poussa 

ses prétentions plus loin que les nymphes de ce pays, qui 

ne songent guèie qu'au présent : en femme prudente et 

d'expérience, elle pensa à assurer son avenir ; elle parla 

mariage, et son influence sur le sieur Delamarre fut telle, 

que celui-ci, dans son aveuglement, ne craignit pas de 

demander leur consentement à ses père et mère. Ce ma-

riage n'était pas une mésalliance, il n'y a pas de mésal-

liance entre honnêtes gens, mais il compromettait telle-

ment l'avenir du sieur Delamarre et lui préparait des re 

grets si amers, que la famille dût s'y refuser. 

Ce refus, qui aurait dû éclairer le jeune homme, ne lit 

que l'irriter et l'aveugler davantage ; cédant aux obses-

sions de la demoiselle Visse, il part avec elle pour l'An 

gleterre, où il contracte avec elle un mariage dans une 

de ces chapelles si tolérantes que l'on y trouve. Ce maria-

ge fut fait, dit-on, par un prêtre catholique, mais il ne fut 

précédé d'aucune des formalités prescrites par la loi fran-

çaise pour la validité des mariages contractés par des 

Français en pays étranger, et dont l'accomplissement peut 

seul valider ces mariages en France et aux yeux de la loi 

française : il ne fut précédé d'aucune publication en Fran-

ce, ni du consentement des père et mère, et il n'a jamais 

été inscrit sur les registres de l'état civil en France, de 

sorte que sa nullité est aussi évidente que la lumière du 

jour. 

De retour en France, le sieur Delamarre, pour lequel 

toute carrière libérale était désormais fermée, se fit in-

dustriel dans la vidange : il acheta 80,000 francs un éta 

blissement sans avoir le premier sou, et comme c'est une 

loi de la Providence que lorsqu'on a mal commencé, on 

finit toujours mal, il ne fit que des dettes et fut bientôt 

obligé, par les poursuites de ses créanciers, de revendre 

ce fonds et de leur en déléguer le prix. 

Pensez-vous, ajoute M e Ganneval, que les soi-disant 

époux se ci oyaient sérieusement mariés? Quant au sieur 

Delamarre. chez lequel la passion s'était calmée, et que le 

temps avait désillusionné, il n'en croyait rien, et la de-

moiselle Visse le pensait si peu, que dans deux actes de 

partage, elle figure à côté de son frère, le maçon, sous 

les noms de demoiselle Rose Visse, assistée du sieur Dela-

marre, étudiant en droit. 

Vous voyez, dit en terminant M° Ganneval, ce que c'est 

que cette affaire, et vous comprendrez, comme les pre-

miersjuges, qu'il n'appartient pas à la demoiselle Visse 

d'exercer les droits de femme légitime et d'entraver la li-

quidation d'un homme dont elle a fait le malheur. 

La Cour ne pouvant préjuger la nullité de mariage 

,dont elle n'était pas d'ailleurs saisie, a rendu l'arrêt sui-

vant sur les conclusions conformes de M. Anspach, sub 

stitut du procureur-général : 

« La Cour, 

» Considérant que pendant l'instance en séparation de corps 
la femme a le droit de faire tous les actes nécessaires pour 
assurer le paiement de ses droits éventuels; 

» Considérant, dès -lors, que la femme Delamarre a pu 
former opposition sur le prix de la vente du fonds de corn 
merce effectuée par Delamarre ; 

» Considérant, d'ailleurs, que les oppositions formées par 
la femme Delamarre ne peuvent porter aucun préjudice aux 
créanciers de la communauté ; 

» Infirme, au principal; déclare les oppositions bonnes et 
valables. » 

Le lendemain, les ouvriers du sieur Alh 

riant ce qui lui était arrivé, se rendirent IT}*' %>r
P 

iour l'arrêter. Il était étendu sur Zt^lZ 
vre un individu était à côté de lui ' ^uvl 
laitde le rencontrer dans cet état à U P^end;, 

Elysées, et qu'il l'avait reconduit, et on |
e
 u x ChC 

mais on reconnut plus tard à son signalement Sa Sorhr 
bien le même homme qui, la veille, avait

 D
r ' 

cris d'Albrecht. On ne trouva en la possession d [
<
ïï

e 

qu une paire de souliers neufs appartenant à ,au fç 

et qu'il avait changés contre les siens restés *-°
n

. ̂ 'i 
divers outils qu'il aurait emportés de l'aleli * atfcb

Çr
, 

époques; mais, le lendemain, la femme de Ma""
 & diver

^' 

tait à Albrecht la tabatière et 100 francs en a"^ ^f'po
r

~ 
avait découverts dans la paillasse du lit. 

Maurer une boîte renfermant deux boutons \ 

que portait journellement Albrecht. Cependant
 Clje 

interrogé par M. le commissaire de police
 P

| i ,a 

par le juge d'instruction, nie tous les faits qui i, f]'
8 

tnise 

putés. U prétend avoir acheté tous les objets d S°' 

session l'accuse, et être complètement étrange °''Va ')0&-
dans laquelle son ancien maître a failli perdre [ * ■ 

A l'audience, l'accusé répond avec cynisme**' **■ 

premières questions posées par M. le président
 3 

a été volé;'tans pis pour lui", c'est safauteT" 1 '' 

Maurer déclare qu'il a trouvé la porte ouverte 1 

di soir; qu'il a pris 100 francs et la paire de soi r 5&Ir> 

était avec un individu qu'il ne peut faire cour! • > 
qui a peut-être commis plus tard d'autres sonsi 3 ' 1 '' " 
11 persiste à dire qu'il n'a pas mis les pieds che? AU^*

1 

le dimanche 19 mars. A|wect; 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient v 
sation. La défense est présentée par M* Edmond p 

Après une demi-heure de délibération, le j
ur

, n '. 

avec un verdict qui déclare Maurer coupable de vT 

lifié, de tentative d'homicide avec préméditation et 

apens. lia admis des circonstances atténuantes
 e

 " 

veur. En conséquence, la Cour le condamne aux 

forcés à perpétuité. raTaili 

Une circonstance douloureuse, révélée dans les d K 

avait vivement impressionné l'auditoire. Quel, 

après l'arrestation de l'accusé, on trouvait le cadavre lîT 
femme Maurer, mère de cinq enfans. Elle avait ann • 
en reportant les objets volés par son mari, qu'

e
]j

e

 ÛIllJ
 ■ 

vait vivre après un tel déshonneur. P°u-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. V. Foucher. 

Audience du 13 septembre. 

VOL AVEC CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — TENTATIVE 

D'ASSASSINAT. 

Au mois de mars dernier le sieur Albrecht, serrurier 

en voitures, demeurant allée des Veuves, à Paris, se vit 

obligé, à défaut d'ouvrage, de remercier quelques ou-

vriers parmi lesquels un nommé Georges Maurer, âgé de 

45 ans, qu'il employait depuis douze années. Il avertit 

celui-ci, en lui donnant le solde de son compte le 18 mars 

au soir, qu'il le reprendrait dans son atelier aussitôt que 
les affaires le permettraient. 

Mais Maurer n'écouta point ce langage ; il traita de du-

reté la nécessité où se trouvait placé son patron, et le 

projet de tirer de lui une terrible vengeance fut aussitôt 

conçu et mis à exécution. 

Le dimanche 19 mars, en entrant dans son atelier, au 

milieu de la journée, après une absence de deux heures, 

Albrecht est assailli par un homme furieux, armé d 'un 

énorme bâton, à l'extrémité duquel se trouve fixé un fer 

de lance. C'est Maurer qui cherche à lui porter des coups 

mortels. Albrecht est assez heureux pour le désarmer 

avant d'avoir reçu aucune blessure. Il sort de l'atelier 

pour appeler du secours; son ouvrier, au lieu de cher-

cher à fuir, se saisit d'un autre gourdin avec lequel il 

vient le frapper jusque dans la cour et lui fait de larges 

contusions. Mais un voisin accourt et Maurer disparaît. A 

ce moment, s'échappe aussi de l'atelier un individu por-

tant un paquet sous le bras. Quand Albrecht voulut péné-

trer dans son appartement, dont la porte donne au fond 

de l'atelier, il trouva la serrure embarrassée par un mor-

ceau de bois. 

Il fut facile de reconnaître que ce morceau de bois avait 

été placé exprès comme moyen d'arrêter Albrecht à cet 

endroit plus longtemps, et de permettre à l'assassin , 
blotti derrière une caisse de voiture, tout près de cette 

porte, de choisir le moment le plus favorable pour frap-

per sûrement. Albrecht aurait reçu infailliblement la mort 

si, au lieu d'entrer comme d'habitude par une porte don-

nant sur la rue, il n'était venu à celle qui ouvre sur la 
cour, attiré de ce côté par un certain bruit qui s'était fait 

à l'intérieur à son approche. Il avait pu ainsi apercevoir 

d'assez loin l'assassin, qui ne s'y attendait pas. A l'en-

droit où se trovait caché Maurer, on trouva des paquels 

disposés pour être emportés, et contenant différais objets 

des effets d'habillement soustraits dans l'appartement 

d'Albrecht. On lui avait pris aussi une somme dé 135 fr 

et une tabatière en argeut. Deux fausseB clés étaient en-
core dans 1 atelier. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de* Tribunaux) 

Présidence de M. Justin, conseiller à la Cour 

d'appel de Rouen. 

Audience du 19 août. 

ASSASSINAT. 

Dès le matin une foule impatiente et toujours crois-

santé se presse aux abords de la salle. 

L'accusée, la fille Fringard, est introduite. Sa physio-

nomie est fausse et dure ; son regard a quelque chose de 

bas et de dissimulé; elle tient son mouchoir devant ta 
yeux. 

M. Thieullen, substitut du procureur de la République, 

occupe le fauteuil du ministère public ; M" Avril de Bure 

est au banc de la défense. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

Le mercredi 29 mars 1848, la femme Lereculeur, pas-

sant vers six heures du soir auprès de la maison de li 

fille Fringard, entendit pousser plusieurs cris : « Pardon! 

pardon ! >• disait une voix d'enfant ; une autre voix t 

pondait : « Pourquoi reviens-tu chez nous? » et l'enfant 

disait : « Pardon ! je n'y reviendrai plus. » Puis la ftmme 

Lereculeur entendit frapper plusieurs coups, et un si-

lence de mort succéda à tout ce bruit. Le témoin alla 

avertir la fille Henry, voisine de la maison. 

Or, la fille Henry avait vu, quelques instans avant, li 

fille Fringard rentrer chez elle avec la fi le Patron, pauvre 

enfant de onze ans. Puis bientôt l'accusée arriva chez li 

fille Henry; elle était très troublée, très effrayée, 

et avait des taches de sang à son tablier. Elle ra-

conta qu'elle avait trouvé trois hommes cachés du 

son grenier, qu'ils l'avaient battue, mais qu'elle le leur 

avait bien rendu. . 
Cette version ne fut pas admise; on demanda a la 

Fringard où était la fille Patron ; elle répondit : « Elle» 

dans le grenier, mais ce n'est pas mot qui irai la a» 

cher. » 
La feu me Patron, mère delà victime, poussée par» 

sentiment instinctif qui trompe si rarement une BK 

vola chez la fille Fringard, pénétra malgré elle <w 

grenier, et appela sa fille, qui ne lui répondit pas-

après quelques instans de recherches, un affreux p 

tacle s'offrit à ses yeux : sa malheureuse entant e 

baignée dans son sang et étendue sans connaissant . 

tête portait de profondes blessures, et la main g 

était coupée. 
L'enfant ne vécut que quelques heures et m« ^ 

lendemain matin dans d'horribles souffrances, s» 1 

pu faire aucune révélation. irese»* 
Les médecins, appelés à constater les bless \

 fe 
tantes, trouvèrent neuf blessures à la tête, don ^ _ 

de" 
on' 
ta-rière le pavillon de l'oreille gauche ; elles

 avaie
"

ân
'
e 

centimètres de longueur et avaient atteint le c _ 

blessures paraissaient faites avec un instrurnen ^ 

A la main gauche, deux contusions et six p 

une partageait toute la surface dorsale de la ^ .
 ;

. 

Les médecins conclurent : 1° que les alteu 

thologiques constatées sur le 

avaient oesasionné la mort ; 2° que 

que 
cerveau et 

ces altération^
 f 

la conséquence des coups portés ; 3° qt'
e
 ' '

nstr
j
nS

trtiff
i£

; 
avait produit ces blessutcs devait être u 

affilé, le dos mu>ce, »r dont le taillant était bien 
mal acérée, comme une serpe ou une faucil c- ^ tj 

La fille Fringard, interrogée, nia et sout^ 

attaquée par des hommes dans son greni , 

n'est pas admissible. j» attiré,•? 
L'accusée, qui se livre à la débauche, av

 nS
ée -

elle la fille Patron. N'était-ce pas dans une *
 eqU

c-

libertinage, et si elle l'a frappée, n'est-ce Pa;[ „,jiie ; 
le a trouvé chez cette enfant une résistant*

 Bi
 qui 

Plusieurs fois elle avait menacé la fille r 

sait-elle, effarouchait sa vache. .-
 n 

Tels sont les faits résultant de l'accusai ■ 

La fille Fringard nie énergiquement a\u 

crime. csiveff)eD'' 
Quinze témoins viennent déposer succès ^

 &
w 

corroborent l'acte d'accusation; pl"sieu,
 aU

 co^ 

les cris de l'enfant et les paroles raPPor"~ ,
g
 fille K 

cernent de l'acte d'accusation. A pb
|S1

^
 eIi

ier Vfj*M 

gard a dit qu'elle avait Uouvé d
8

'
18

^" p
a

tron if^ 
fans, au nombre desquels éta t la nue ^ les 

enfans avaient voulu lui faire peur, mai 4
 ?

, 

chassés avec un bâton. .
 aar

d n»°°l , t 
Interrogée de nouveau, la fille

 r 1
 qu'elle

 8 0 

premières réponses et soutient que c 

témoins esl la vérité. j
u

j
C
ullç(l 

oTé: 
M TlllCU' ,v-' .cati""' i 

Après l'audition des témoins, M» XtiP^Z» 
ministère public, soutient énergiquen"-

 jse
 a ^ 

M" Avril de Bure conclut à ce ^^^W^ 
poser la question de caups et bles» 

intention de donner la morti 
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coupable 

9 

mais sans préméditation et avec 

P^'^s'auénuantes, la tille Fringard est eondam-

r^Tavau" forcés à perpétuité. 
- aux 11 * 

POUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

l ,ce particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

'
r
*

P
° ' Présidence de M. Souquet. 

Audience du 24 août. 

INFANTICIDE. 

de la Cour d'assises deux accu-

président, se 

dite Wewette, 

\f,e> sur le banc -
°
 ia

 déc larent, sur la demand a M. 
qui 

tî̂ ui^drî-Fontaine dit Hanot. 
.,,treA'LX ' A^A^AC l 'aufi d'accusation, qui retrace 

jntre les accusés : 

d'Esquerdes jouant sur les 

Fideliue-Josephe Dubois 

*utr« 
pPSt

 donnée de l'acte d'accusation, qui 

LeC
turee=

 charge
s élevées contre les accuses : 

ces 'ern
 i rTlè* merdes *** f"î rivière d'Aa, aperçurent, le 16 avril dernier 

dstie
 7 LA dans la vase au fond du ht de cette n 

je la commune 
le 16 dernier, 

\ è&fnt*L. poux étaient basses en ce moment, un pa-
dont les eau» .,o_ 

dans la 

doi 
i sait distinguer le corps d'un enfant. Ce pa-

f
etqlM

 ,wsitôt retiré de l'eau. On y trouva le cadavre 
^tfut

 au
*
 u gexe

 féminin, à côté duquel étaient placés 

J.
un

 wrian_
 lloux Cet

 eufant, d'après le rapport des 

jeux g
r0

* j,
art c

hargés d'en faire l'examen, ( tait né 

homni'
8
 d

L

 majs
 ^jg,, constitué et viable ; il avait res-

saut
 ter

" ' .[ portait à la région occipitale une très 

P
in;e

! Vision, à laquelle il avait dû succomber avant 

' nité'dans la rivière. Tout portait donc à croire forte 
d étreP

morl était le résultat d'un crime. 
■ ' , „

 eul
. publique en désignait les auteurs : la nom-

La
rdéîine Dubois dite Wewette, journalière à Esquer-

m
 retenait des relations adultères avec nn homme 

4I cette commune, le nommé Alexandre-Joseph 

dit Hanot. Elle passait pour avoir eu trois 

tous étaient morts peu après leur nais-

ue récemment encore elle était en-

ceiote 

coup 

marie 
K.miaine 

h £t notoire q 

t et ses symptômes de grossesse avaient tout a 

disparu vers les premiers jours du mois d'avril, épo-

i laouelle le crime avait été commis. Interpellée sur 

^te circonstance par les magistrats qui se rendirent sur 

i lieux elle prétendit qu'elle avait fait une fausse cou-

\ rinq'on six semaines auparavant, et qu'elle avait en-

%l dans son jardin, après l'avoir enveloppé d'un linge 

M ne le f
œtus dd trois ou c

l
uatre m0

'
s auc

i
ue

l
 e

''
e ava

it 
owié le jour ; mais les recherches les plus minutieuses, 

pratiquées à l'endroit qu'elle indiquait, ne purent faire 

découvrir aucune trace de ce fœtus et du linge dans le-

quel elle déclarait l'avoir placé. Un médecin commis 

par la justice, constata d'ailleurs que sa délivrance ne 

remontait pas à plus de quinze jours, et que ses observa-

tions scientifiques lui permettaient d'affirmer qu'elle avait 

dû mettre au monde un enfant et non un simple fœtus. 

Convaincue alors de mensonge dans cette partie de ses 

nations, la fille Dubois ne larda pas à avouer qu'elle 

était accouchée le dimanche 2 avril, à cinq heures du 

matin, d'un enfant du sexe féminin venu un ou deux 

noie avant le terme, qu'elle aurait remis le lendemain 

dans la soirée à son coaccusé. 

Le lundi soir, a-t-elle dit, en parlant de ce'ui ci, il est 

venu à la maison vers huit heures et demie. Je lui ai dit 

que j'allais déclarer à mon père et à mon frère que j'étais 

c menée, au risque de me faire renvoyer de la maison ; 

mais il n'a pas voulu, et m'a dit qu'étant le pèrt; de l'en-

fant il allait le prendre. Je lui ai demandé s'il allait le 

mener au tour ; il ne m'a répondu ni oui ni non, et il est 

parti avec mon enfant. Deux ou trois jours après j'ai 

joint Alexandre Fontaine, et je lui ai demandé où était 

mi petite fille ; il m'a répondu : Vas toudi, elle est mieux 

queti. 

I i l line Dubois ne pouvait ignorer le sort que Fontai-

ne réservait à son enfant. L'état presque complet de nu-

dité dans lequel elle le lui remit, el la fausseté de sa pre-

mière déclaration ne laissent aucun doute à cet égard. 

Quant à l'accusé Fontaine, ses scandaleuses relations 

avec la fille Dubois, les propos qu'il a tenus pendant la 

grossesse, sa con Suite depuis l'accouchement, tout con-

court à établir, malgré les dénégations qu'il oppose aux 

charges qui s'élèvent contre lui, qu'il s'est rendu coupa-

ble de l'attentat odieux qui lui est imputé. Il a prétendn 

d-uis ses interrogatoires, en se mettant en contradiction 

avec sa co-aceusée, qu'il avait depuis longtemps cessé de 

«fréquenter, et qu'il ignorait sa grossesse. 

Cependant, lorsque ses compagnons de travail lui en 

panaient, il disait : « Cét enfant a été fait lorsque je tra-

JJJ
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 chemin de fer. » On prétend même qu'il ajou-
II

 = « C'en est encore un qui ira au magasin avec les 

Mire* » C'est près du moulin où il travaillait qu'a été 

rouve le cadavre de l'enfant de la fille Dubois , et l'on a 

marque que, contre son habitude, il passait fréquem-

COT l c
,
e
,' endroit, quoique la digue de la rivière fût 

^verte d eau, ce qui fai.-ait dire à ceux qui le voyaient : 
i s

ans doute des rendez-vous avec Wewete pour en 

v
%

a
'
nsi

- " Enfin, le 17 avril, de grand matin (c'était la 

rhJr^6 , e
 cadavre avait été découvert), il se rendait 

^l'idefne Dnhnk <.t ™
 peu

t 
se 

s'expliquer sa dé-

urTm;-
6 Par les

 inquiétudes que lui causaient déjà les 

^^investigations de la justice. 
J
°sei!h n h -

enCe
'
 Fidéline

-
J,)Se

P
lie

 Dubois et Alexandre-
VtriL

 U Kont
 accusés de s'être rendus coupables, 

j .'cs premiers jours d'avril 1848, àEsquerdes : 

né d
u S

p
V
°

lr

f
 ,
volon

tairement homicidé un enfant nouveau-

oudecom
 m

!
nin

'
 dont était

 accouchée ladite Dubois, 
'"strucuo

 Clt
*

 de ee
 crime, soit pour avoir donné des 

H
»sisté snn ^°

ur
 '

e
, commettre, soit pour avoir aidé ou 

édité 

Et 

"uteur dans les faits qui l'ont préparé ou fa-

'ont consommé; 

ne ce critn
 aV

"
Ir

t

8u
PP

,im
é ledit enfant, ou de complicité 

Î?
d
*N èêux qui 

'e commetT' 801t
- ^

our avcar
 donné des instructions pour 

ass
îsté so-/

6
'
 S

°'
1
 P

0
'
,rav

°i''>
 avec

 connaissance, aidé ou 
eilité on H

 auteur dans
 les fails qui l'ont préparé ou fa-

tales <
 Ceux

 1
ui l

'
ont

 consommé. 

^ Pénal ''
eVUS par les art< 59

>
 60

'
 300

'
 302

>
 345 du 

^'?
u

dition de
60

'" - ^
e Cet acte d
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12' LEGION. 

Le Conseil entre en séance à seot heures très précises 

Le public est beaucoup plus nombreux que dans les au-

diences précédentes, les daines qui n'ont pas quitté les dé-

bats depuis le commencement, continuent à LC.cuper les 

places qui leur sont réservées. Dès six heures du malin 

quatre compagnies de grenadiers et de voltigeurs du 39' 

de ligne entrent tambour battant dans la cour de l'hôtel et 

déposent leurs armes en faisc. aux. 

L'audition des témoins continue. 

M. Ch. Perlinsot, empleyé au colléga Ste-Barbe : M'élant 

rendu sur la place du Panthéon et n'ayant rencontré aucune 

réunion de la garde nationale, je me rendis à la mairie où je 

rencontrai M. Pinel-Grandchamp et M. le comfnandant Go-

ben. qui allaient sortir ; je eur demandai ce qu'il fallait l'aire. 

M. Pmel me répandit : «Joignez vous à nous, et empêchons 

de construire des barricades. » NJUS sortîmes ; à la hauteur 

de la rue des Fossés Si-Jacques, nous trouvâmes une faible 

barricade que M. Pinel-Grandchamu fit démolir sur-le champ. 

Nous allâmes à la rue des Grès, où nous fûmes accueillis par 

dus menaces ; nous rétrogradâmes sur la place du Panthéon. 

C'est alors qu'eurent lieu les faits qui occupent le Conseil 
de guerre. 

M. Danger, chimiste : Je revenais de l'Ecole Dolytechnique; 

en passant sur la place du Panthéon, j?ai vu là ligne et les 

dragons au coin de la rue d'Ulm, et M. le maire au mil eu de 

la piace. Il y avait dans les cabarets beaucoup d'hommes ar-

més ; M. Pinel s'efforçait de les faire aller dans les rangs de 

la garde nationale. Ces hommes commençaient à faire des 

barricades en criant : « Vive la République démocratique. » 

M. le président : Ajoutèrent-ils : et sociale? 

Le témoin On disait tant de choses que je ne pourrais dire 

si ce mot a été ajouté. M. le maire disait : « Mais la Républi-

que dé uoeratique, nous l 'avons ; rapportez-vous en à l 'Assem-

blée nationale pour la maintenir. — Non, non, s'écriaient-ils, 

on nous a tant trompés, que l'on nous tromperait encore. » 
Voilà tout ce que je sais. 

Lemarié, chef de bureau au ministère des travaux publics, 

dépose qu'entre deux ou trois heures, il a rencontré près du 

Panthéon, M. Pinel, auquel il a demandé ce qu'il y avait de 

nouveau. M. Pinel lui repondit qu'il avait été assez heureux 

pour faire rendre la barricade de la rue Soufflot sans coup 
férir. 

M. le président : Je viens de recevoir une lettre concernant 

la déposition faite par la veuve Voguelingen, sur ce que son 

mari aurait dit avant de mourir. M. le greffier lisez cette 
lettre. 

Il résulte de cette lettre, que le sieur Savignac, de qui elle 

émane, a vu le sieur Voguelingen dans la soirée du vendredi 

23, et que c'est dans ce moment-là qu'il a raconté à sa femme 

la conduite de M. Pinel-Grandchamp. C'est le lendemain ma-

tin 24, que se plaçant à sa croisée, Voguelingen a tiré sur la 

garde mobile, en a tué ou blessé plusieurs. Découvert et ar-

rête, il fut conduit au jardin du Luxembourg et fusillé sur 
place. 

MM. DescanveHes et Benoist ont entendu M. Pinel-Grand-

champ dire, en descendant de la barricade et parlant du dra-

peau tricolore : Respectez ce drapeau, c'est celui de la Répu-

blique, il sera très bien placé sous la sauvegarde de ces bra-
ves gens. 

M. le président, à M. Benoist : ces paroks n'ont-elles pas 

produit un fâcheux effet sur les hommes de la garde natio-

nale venus pour la défense de l 'ordre. 

M- Benoist : Ces paroles ont produit des effets divers. Beau-

coup y ont vu un sentiment de conciliation ; un désir de pa-

cification. Je ne dis pas que le moyen ait été heureux. 

M. Benoist continue sa déposition en parlant d 'un fait
/
 re-

latif à l 'accusé Dupont, contumax. 

. Les autres lémoms ne répondant pas à l'appel de leur nom, 

l 'audience allait être suspendue, lorsque M. Méry, adjudant-

major, demande à ajouter quelque chose à sa déposition 
d'hier. 

M. le président : Cela a-t-il quelque intérêt pour l'affaire? 

— R. Oui, mon colo el. et cela intéresse aussi ma conscience. 

M. l'adjudant-major : L'ordre dans la garde nationale veut 

que tout officier démissionnaire conserve ses fonctions jus-

qu'à son remplacement. C'est pour ce'a sans doute que M. 

Dupont s'est présenté sur la place du Panthéon sans insignes, 

éta t en contradiction avec les règlemens et les usages. 

M. le président : Est-ce que le colonel ne savait pas cela? 

Le témoin : Je ne sais , mais il ignorait tant d'autres 

choses. (On rit.) 

M. l 'adjudant Méry ajoute à sa déposition des circonstances 

de peu d 'inté r èt ; il retourne à sa place. 

M. Michel Dnfous, marchand boucher, dit que les insurgés 

sont entrés chez lui le vendredi matin, pour prendre les outils 

et les armes qui pouvaient se trouver dans la maison. Ceux 

qui n'étaient point armés disaient tout haut qu'ils allaient al-

ler à la mairie, qu'ils se feraient délivrer des armes par ie 

maire, que sinon ils ie pendraient, ils le tueraient. La même 

scène s'est, renouvelée le lendemain samedi matin. 

M. Parisot a entendu des insurgés dire, vers les deux heu-

res, en parlant de M. Pinel-Grandchamp: « Vous voyez bien 

qu'il nous trompe, f .-lui un coup de fusil. » Un instant 

après il a vu M. Arago et M. Pinel-Granchamp sur la barri-

cade parlementant avec les insurgés. 

M. Pluot fait une déposition semblable. Il ajoute que M. Pi-

nel a dit aux insurgés : « Ce n'est pas votre maire qui vous 
trompera. » 

Le greffier fait lecture de la déposition de M. Houette, ab-

sent, qui a entendu M. Pinel-Grandchamp dire à tout le 

monde, insurgés et gardes nationaux, en leur montrant le dra-

peau tricolore : « Respectez te drapeau, c'est celui de la Ré-

publique! » 

La séance est interrompue par l'absence des témoins. 

M. le président donne des ordres pour que les gardes aillent 

les chercher dans la cour et dans la rue, puis il engage la dé-

fense à prendre des mesures pour que les témoins se présen-

tent le plus tôt. possible. 

M' Chaix d'Est-Ange : Nous ne connaissons pas les témoins; 

ils ont attendu toute la jourt.ée d'hier, c'est là le sort des lé-

moins Nos usages civils ressemblent peu aux règles de la ju-

ridiction militaire, tes témoins sont assignés pour neuf heu-

res et l'audience commence à onze. Mais ù i, et, l'on a rabon, 

on procède avec plus d'exaciitude ; les témoins n'auraient pas 

dû l'oublier. 

A huit heures un quart on annonce l'arrivée de quelques 

témoins. 

M. Philippe, menuisier, a entendu les insurgés crier « Vive 

la République démocratique et sociale!» M. Pinel Grand-

champ leur répondit : « Mais nous l'avons la République dé-

mo ratique! que \oulez vous donc? » Alors quelques-uns de 

ces hommes se mirent à crier : « F lui des coups de fu-

sil ! » . • 
M. Lejay, libraire, a vu l'accusé engager les ouvriers aren-

trer dans l'ordre. 

M. Amiel, adjoint au maire du -12' arrondisseaieot : J'ai en-

tendu M. Pinel-Crandchamp dire aux insurgés : « Soyez cal-

mes; pas d'effusion de sang! » Puis, se, retournant du côté 

di la garde nationale, il a dit : <• Tout cela s'arrangera; ceci 

est une démonstration pacifique : respectez la barricade. » 

Le témoin rend compte de ses impressions, et ditqu'il trou-

ve que la conduite de M. Pinel-Grandchamp a été des plus 

honorables. Il est à sa connr.issance que M. le maire se plai-

gnait au Pouvoir de ce qu'on tolérait les clubs. 

M. Filias, élève de l'Ecole normale, s'est rendu avec tous 

ses camarades sur la place du Panthéon ; il était place de ma-

nière à bien entendre le discours qu'a prononce M. Pmel-

Grat.dchamp dot.l il so rappelle parfai ement le sens II a 

d 'abord parlé des événement de février qui ont amené la Ré-

publique et a dit: « L'insurrection est parlois. un devoir, 

mais ce devoir a ses limites. » U a parlé de ce qu'il appelait 

un déplorable malentendu, et je me rapp He très bien cette 

phrase : « Je neveux considérer cette barricade que comme 

une démonstration pacilique. » 
M.Morand, répétiteur à l 'Ecole normale : En arrivant sur 

laplace avec l'Ecole, nous fûmes accueillis par des cris de la 

girde nationale: « A la barricade! à la barricade ! » Nous 

nous y rendîmes. Ou vint apprendre à M. Pinel-Grandchamp 

que l'on construisait une a'ilre barricade au" coin de la rue 

des Sept-Vo es. Il s'y rendit en manifestant l'intention do la 

faire aélruire. Avant de quitter la barricade de la rue Souf-

flot, il fit promettre aux ouvriers de la démolir avant quatre 

heures. 

M. le président : Les autres témoins ne se présentant pas, 

l'audience est suspendue de nouveau pendant quelques ins-

tans. Ou n'entendra pas d'auires témoins. Le Conseil a fait ce 

qu'il a pu pour leur donner le temps d'arriver, il faut que la 

justice suive son cours. 

M' Chaix d'Est Ange : Ncus n'avons qu'à nous féliciter de 

toute la bienveillance oue le Conseil nous a témoignée. Nous 

considérons, nous aussi, l'audition des témoins comme termi-
née. 

M. Ddallre, commissaire du Gouvernement : Avant de pren-

dre la parole, je demanderai la permission au Conseil de me 

recueillir quelques instants. 

M. le président : Le Conseil va suspendre l'audience pen-

dant le temps que voos jugerez convenable. 

A neuf heures et demie, M. le président agite la sonnette, et 

donne la parole à l'organe du ministère public. 

M. Delattre, chef d'escadron d'état-major, s'est ex-

primé en ces termes : 

Citoyens président el jug^s, l'insurrection n'avait amené jus-

qu'ici devant vous que quelques fauteurs bien secondaires des 

actes de résistance et de violences qui ont ensanglanté la ca-
p.tale. 

Ce n'était pour la plupart que des ouvriers auxquels la Ré-

volution de Février, révolution toute démocratique, avait fait 

décerner comme gage d'égalité et d'estime, des grades d'offi 

ciers, soit dans 1 i garde nationale, soit dans d'autres corps de 

troupes moins régulièrement constitués, mais appelés comme 

elle a maintenir l'ordre dans le sein de la cité, à protéger les 

personnes et à défendre nos institutions. 

Ces hommes se sont rendus, sans doute, bien coupables en 

trahissant leurs devoirs, mais, tout en les frappant de la loi, 

on ne pouvait s'empêcher en quelque sorte de les plaindre 

presque ions; ils avaient été entraînés par les souffrances 

d'upe longue et profonde misère ; ils étaient trompés par les 

docirines et par les promesses d'un socialisme fallacieux et 

provocateur. 

Aujourd'hui, Messieurs, ce ne sont plus de ces hommes qui 

viennent devant vous. Vous avez à juger des hommes considé-

rables par leurs fonctions et leurs position sociale, des hom-

mes pleins d'inttlligence, d'instruction et de talent. C'est un 

maire de Paris, distingué dans la médecine; c'est un officier 

supérieur, professeur dans un lycée; ce sont des chefs que 

leurs concitoyens avaient investis de la confiance publique. 

M. le d cteur Pinel-Grandchamp a pu être, seul, mis sous la 

main de la justice; M. le commandant Dupont a pris la fuite. 

L'organe du ministère public, en présence des nombreux 

témoignages d'estime et d'intérêt qui ont accompagné l'accu-

sé devant le Conseil, s'empresse d'admettre que M. le docteur 

Pinel fut toujours un homme honorable, bienfaisant, dévoué 

à l'humanité; il reconnaît que.jusqu'à l'insurrection de juin 

il fut fonctionnaire habile, intègre, ami de la République et 

du Gouvernement. 

Mais ce--, concessions faites, dit M. le commissaire du Gou-

vernement, les charges qui s'élèvent contre lui n'en subsistent 

pas moins; quels que soient les antécédens, ils ne peuvent ef-

facer du procès les torts graves que l'accusation et les débats 

publics de celte audience ont constatés. 

M. le commissaire du Gouvernement soutient ensuite les di-
vers chefs d'accusation. 

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

M. 

vant 

CHROIVIttlTE 

PARIS , 13 SEPTEMBRE, 

le préfet de police vient de faire afficher l'avis sui-

Aux patrons et ouvriers du département de ta Seine. 

Citoyens, 

Je suis informé que, dans certains ateliers, la bonne har-

monie, qui ne doit cesser de régner entre ouvriers et patrons, 

a failli recevoir quelque atteinte par suite d'une fausse inter-

prétation du nouveau décret de l'At-sembiée nationale, relati-

vement aux heures de iravail dai s les manufactures et usines. 

La lecture attentive de l 'article 3 du décret suffira pour dissi-

per toute erreur. Il n'est rien changé aux usages élabl s anté-

rieurement EU 2 mars dans les ateliers où le travail durait 

moins de douze heures, niais on ne peut plus dépasser cette 

limite dans ceux où le travail se prolongeait au delà. En un 

mot, il est permis de travailler moins, mais il est défendu de 

travailler plus de douze heures par jour, à moins do conven-

tions amiables entre patrons et ouvriers. Tel est l'esprit du 

décret. Les chefs d'aieheroù le travail ne dépassait pas, avant 

le 2 mars, le chitfre de neuf et dix heures par jour, se ren-

draientaussi blâmableseti exigeantdavantage, que les ouvriers 

le seraient eux-mêmes en refusant le t'avail dont 1 usage a 

réglé autrement les conditions. Tout le monde comprendra 

la nécessité de conserver le bon accord, surtout dans un mo-

ment où l'industrie, encore chancelante, a besoin d'aide et 

d'encouragement. 

Le représentant du peuple, préfet de police, 

Ducoux. 

M' Chaix-d'Est-Ange s'exprime ainsi : 

Ce procès, qui a vivement préoccupé l'attention publique 

et qui a pris devant le Conseil de guerre de longs dévelop-

pemens, se réduirait cependant à des termes fort simples, 

s'il fallait en croire l'accusation. Il ne s'agirait cjue de deux 

questions de fait : Pinel-Granchamp, a-t-il, le 23 juin, ordon-

né le renvoi des troupes? A-t-il adresse aux insurgés une al-

locution sur les termes de laquelle les témoins ne s'accordent 

pas, mais dont chacun connaît parfaitement la por ée, le sens, 

qui é'ait celui-ci : « Respectez ce drapeau, c'est le drapeau 

national ! ne lirez pas sur les barricades, ce n'est qu'une dé-
monstration pacifi-pte. » 

Le ministère public vientde vous dire que si ces deux cir-

constances sont établies, l'accusé est coupable, et que ne s'a-

gissant que d'une question de fait, le fait une fois acquis, la 

condamnation ne doit pas être douteuse. 

Non, grâce au ciel, ce n'est pas ainsi que s'apprécient, que 
se jugent les actions des hommes. 

Ce serait une législation barbare, indigne d'une nation ci-

vilisée ; ce serait une législation sauvage que celle qui rédui 

rait l'examen des actions, l'appréciation de la culpabilité des 

hommes, à la seule constatation d'un fait matériel. 

Non, Messieurs, il y a toujours devant la justice criminelle 

deux questions complexes : le fait en lui-même d'abord, puis 

la moralitédu fait, la question intentionnelle, qui seule peut 

constituer la culpabilité de l'accusé. 

M' Chaix discute les témoignages et les charges relatifs aux 

événemens qui se sont passés le 23 juin, et il montre M. Pi-

nel-Grandchamp faisant tous ses efforts pour calmer l'irrita-

tion qui se propageait parmi les nombreux ouvriers de son 

arrondissement, presque tous engagés dans l'organisation des 
ateliers nationaux. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à ajou 
ter à votre défense? 

L'accusé: Non, Monsieur le président. 

Le Coisseil entre à une h ure en délibération, et à deux 

heures un quart M. le président fait lecture du jugement sui-
vant : 

1° Le sieur Pinel-Grandchamp est-il coupable d'avoir, en 

juin dernier, pris part à un aUentat ayant pour but de ren 

verser le Gouvernement, d'exciter la guerre civile, de porter 

la dévastation, le massacre et le pillage dans la capitale? A la 

majorité de cinq voix contre deux, l'accusé non coupable. 

2° D'avoir dans un mouvement insurrectionnel provoqué 

ou facilité les rassemblemens des insurgés ? A la majorité de 

cinq voix contre deux, oui l'accusé est coupable. 

Le Conseil, faisant application à l'accusé Pinel-Grandchamp 

de l'article 9 de la loi du 24 mai 1831, modifié par l'article 

463, le condamne à la peine d'une année d'eni: risonnement à 

la majori é de quatre ,oix, trois ayant volé cinq années de la 
même peine. 

En ce qui touche Dupont, contumax, le Conseil a résolu 

affirmativement à l'unanimité à la première question, et à la 

majorité de six voix contre une, a prononcé contre lui la peine 

de dix années de travaux forcés, par application de l'article 

91 du Code pénal modifia par l'article 463. 

Et tous les deux solidairement aux dépens. 

M. le commandant commissaire du Gouvernement, aus 

sitôt la séance levée, a fait prendre les armes à la garde, 

et en la présence de la troupe, il a fait donner lecture au 

condamné du jugement cjue le Conseil venait de rendre 

contre lui. M. Pmel-Grandchamp a écoulé la lecture de 

cette sentence avec le plus grand calme et n'a pas pro 

noncé uneseùe parole. 

Le chef de la garde a mis la troupe en mouvement et le 

condamné a été ramené dans sa prison au mdieu d'une 

foule qui se pressait sur son passage. 

C'est lundi prochain, 18 septembre, que sera portée 

devant le I" Consed de guerte l'accusation dirigé^ contre 

M. le commandant Constantin, chef d'escadron d'état-ma-

jor, ancieu chef du cabinet du ministre de la guerre sous 

le ministère du général Subervie. L'un des chefs d'accu-

cusation qui pèsent sur cet officier est d'avoir abandonné 

son poste militaire au moment du combat, pour songer à 

sa sûreté personnelle. 

M' Nogent-Saint-Laurens est chargé de la défense. 

— Le sieur Regaillet, marchand de vins-traiteur sur la 

roule d'Orléans, non loin de la barrière, voulait, il y a 

quelques mois, vendre son fonds. Il en avait parlé à tou-

tes les personnes qu'il voyait et aucun acquéreur ne s'é-

tait encore présenté, lorsqu'au mois de mai dernier il voit 

arriver chez lui un gros garçon d'une treriiaiue d'années, 

très proprement vêtu, et upnt la figure pleine, franche et 

joviale était déjà une recommandation. Ce jeune homme 

annonce qu'ayant eu connaissauce du projet de M. Re-

gaillet, il vient s'entendre avec lui au sujet de la vente de 

son établissement. « Mon père est propriétaire de vignes 

près Bordeaux, dit-il; il n'a pas d'autre enfant que moi, 

et quoiqu'il soit fort riche, il veut absolument que je m'é-

tabl sse à Paris ou dans la banlieue. Dès que j'aurai trou-

vé quelque chose qui me conviendra, je l'en préviendrai et 

il me fera parvenir l'argent nécessaire. Comme vous le 

voyez, c'est une affaire au comptant; j'espère que cette 

considération vous rendra raisonnable et que nous pour-

rons nous entendre. » 

Cette proposition enchanta M. Regaillet; il donna à son 

futur acquéreur toutes les justifications nécessaires. Une 

fois les conditions bien et duement stipulées sur papier 

timbré, le jeune homme dit à Regaillet : « Ah ! ça, votre 

fonds m'appartient à dater d aujourd'hui. Cependant, 

comme il laudra peut-être au moins une quinzaine de 

jours avant que l'argent arrive, il est juste que vous l'at-

tendiez ici, D'ailleurs, pendant ce temps, vous me mettiez 

au courant de toutee qu'il faut que je sache; je n'ai ja-

mais été dans le commerce et je compte sur vous pour 

m'en apprendre les secrets. Je m'installe ici et jusqu'à ce 

que vous ayiez touché les espèces, nous vivrons comme 

deux associés. » 

Le sieur Regaillet n'avait rien à dire contre ces arran-

gemens; une chambre lut donnée au successeur du mar-

chand de vins, qui s'y installa comme chez lui. 

Quiuze jours se passèrent, puis quinze jours encore, et 

les fonds n'arrivèrent pas. Toujours quelque obstacle s'y 

opposait; enfin un beau matin l'acquéreur disparut, et le 

marchand de vins se douta seulement alors qu'il avait eu 

affaire à un habile escroc. 

Le sieur Regaillet n'espérait jamais retrouver cet hom-

me, lorsqu'au mois d'août dernier il le rencontra dans le 

faubourg Saint-Denis. Il avait laissé pousser sa barbe et 

ses moustaches et il portait des lunettes ; mais ces chan-

gemens ne le rendaient pas tellement méconnaissable 

que le marchand de vins, qui avait vécu un mois face à 

face avec lui, pût s'y méprendre. U lui sauta au collet, et 

malgré sa résistance il parvint à lemaintenir jusqu'àl'ar-

rivée d'un gardien de Paris qui l'arrêta. 

Aujourd'nui cet individu, qui se nomme Etienne-Dé-

siré Corard, comparaissait devant la police correction-

nelle sous prévention d'escroquerie. 

Le sieur Regaillet, après avoir déposé des faits que 

nous venons de faire connaître, ajoute : « C'est que fal-

lait voir la vie qui menait ! Jamais rien d'assez bon pour 

lui ! Monsieur se levait à neuf heures, saluait le jour avec 

RtOMÏÎJATIOjVJS JUDICIAIRES. 

Par arrêté dn président du Conseil, chargé du Pouvoir 

exécutif, en date du 10 septembre, et sur la proposition 

du ministre de la justice, M. Marrast, procureur-général 

près la Cour d'ap.ielde Pau, a été nommé procureur-gé-

néral près la Cour d'appel de Toulouse, en remplacement 

de M d'Oms. 

Par arrêté en date du 11 de ce mois, M. Lutz, juge de 

paix du canton de Volmunster (Moselle) a été révoqué de 

ses fonctions. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

une bouteille de vin blanc et déjeûnait ensuite à onze 

heures. Et quel déjeûner ! c'étaient des côtelettes, du 

jambon, de la volaille ; à diner la même chose ; et tou-

jours du vin cacheté. Quand je me permettait des obser-

vations en lui disant que ce n'était pas ainsi qu'il ferait ses 

affaires, il me répondait : « Laissez donc, papa Regaillet, 

mon père est riche, richissime... D'ailleurs, qu'est-ce que 

ça vous fait, puisque je vous réga e. — Au fait, que je 

répondais, puisque vous me régalez... » Et, en attendant, 

c'était ma cave et ma bourse qui se dégarnissaient. 

M. le président : Comment avez-vous pu agir aussi lé-

gèrement avec un homme que vous ne connaissiez pas ? 

Le plaignant : Il avait l'air si bon enfant ! Il était si 

gai ! Et puis, d'ailleurs, il m'avait montré la lettre qu'il 

écrivait à son père. C'était moi qui l'avais mise à la pos-

te... Son père lui répondait poste restante, à ce qu'il me 
disait. 

M. le président : Rien que cela aurait dû vous donner 
des soupçons. 

Le plaignant : Je n'y refléchissais pas. 

M. le président : Et que disaient ces prétendues lettres 
de son père? 

Le plaignant : Il me les lisait. Son père était censé lui 

dire des choses très flatteuses sur moi; et puis il disait 

qu'il avait été obligé de vendre quelques vignes pour lui 

envoyer le prix de mon fonds; et que les formalités étaient 

cause du retard que j'éprouvais. Moi, je donnais dans 
tout ça. 

M. le président sourit. 

Le plaignant ■. Oh! je sais bien que je suis un fichu im-
bécile... seulement je l'ai su trop tard. 

Le prévenu convient de tous les faits. Il dit que se 

trouvant sans travail et sans argent, il a employé ce 

moyen pour être nourri et logé à crédit. J'aurais pavé 
plus tard, ajoute-t-il. r J 

M. le président : Avec quoi ? 
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Le prévenu : Avec de l'argent, donc! 

M. le président : Et où en auriez-vous pris? vous êtes 

•ans aucune ressource. 

Le Tribunal condamne Corard à une année d'emprison-

nement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il de-

meurera pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 

police. 

— ALGÉRIE. — Dans la journée du 21 août dernier, vers 

quatre heures du soir, M™" Calmels et sa jeune sœur, âgée 

dedouzeans, toutes deux tilles de M. Leoni, vice-consul 

de Suède et Norwége, à Oran, accompagnées d'une reli-

gieuse (sœur trinilaire), se baignaient dans la mer, près 

des rochers qui avoisment les Bains-de-la-Reine, lorsque 

M"' Léoni, en s'avançant dans ia mer, sentit tout à coup 

le sol manquer sous ses pieds, et disparut; Mme Calmels, 

sa sœur, et la religieuse, effrayées, coururent près d'elle sans 

pouvoir la sauver ni regagner la rive. M™' Calmels seule, 

surnageant un moment, a pu pousser quelques cris qui 

ont heureusement éié entendus par M. Antoine Olivi ffs, 

qui passait à cheval sur la route de Mers-el-Kebir, Aussi-

tôt M. Olivi met pied à terre, et appelle deux chasseurs 

d'Afrique qui se trouvaient sur la route ; il se dépouille de 

ses vêtemens, et trois fois, n'écoulant que son courage, 

il se précipite, plonge, et ramène une victime. Un instant 

après, M™
1
 Calmels, M"* Léoni et leur compagne d'infor-

tune, étaient portées inanimées à l'hôtel des Bains-de-la-

Reine, où les soins les plus empressés les rappelèrent à 

la vie. 

DÉP ARTESIENS. 

OISE (Montmacq . — On lit dans l'Echo de l' Oise ■ 

« Dans le courant de la semaine dernière, le sieur Hum-

bert, de Montrnac.;, écrivit au maire de sa commune que, 

ne pouvant pas survivre aux remords qui le poursuivaient 

depuis qu'il avait empoisonné un de ses amis, de compli-

cité avec la veuve de ce dernier, qu'il dénonçait à la ri-

gueur des lois, il avait résolu de mourir. En effet, quel-

ques instans après avoir expédié cette singulière révéla-

tion Hurfibert se jeta dans l'Oise ; mais, secouru à temps 

il fut sauvé, et rappelé à la vie. 

» Humbcrt voulut alors réclamer sa lettre, mais il n'é-

tait plus possible de la lui rendre ; et elle était d'ailleurs 

entre les mains de M. le procureur de la République, qui 

se transporta de suite à Montmacq afin d'instruire sur 

cette mystérieuse affaire. 

» Pressé de questions, et en présence de ses premiers 

aveux spontanés, Humbert ne chercha pas à nier ; il dit 

qu'ayant depuis trois ans des relations avec la dame X..., 

et voulant l'épouser, il avait acheté de l'arsenic pour em-

poisonner le mari, qui était un obstacle à l'union projetée, 

et que la dame X..., à laquelle il avait remis l'arsenic, 

avait elle-même accompli le crime vers la fin du mois de 

février dernier. Humbert attendait patiemment l'expira- i 

tion du veuvage fixé par la loi pour épouser sa complice, 

lorsqu'il apprit que la daneX..., manquant à ses crimi-

nelles conventions, pensait à se remarier avec un autre 

homme que lui. Furieux alors d'avoir commis un meurtre 

inutile, il aurait menacé la dame X,..desa vengeance, et 

il la dénonça à la vindicte publique en essayant de se 

soustraire lui-même par le suicide à la justice des 

hommes. 

» Les déclarations du sieur Humbert sont-elles com-

plètement vraies, et la dame X... est-elle réellement com-

plice de l'empoisonnement commis sur son mari? La jus-

tice informe, et les deux prévenus ont été provisoirement 

écroués dans la prison de Compiègne. » 

— (Beaulieu). — Le 4 septembre, vers dix heures du 

soir, un incendie a éclaté dans la grange et les bergeries 

de M. Jean-Baptiste Sull'art, cultivateur à Beaulieu. Les 

habilans de Beaulieu, qui avaient été à la fête d E.-uvillv, 

n'étaient heureusement pas encore couchés, et dès le pre-

mier cri d'alarme, ils sont accourus avec ceux d'Ecuviily 

sur le lieu du sinistre, où ils ont travaillé avec une activi-

té digne d'éloges. Grâce à leurs secours empressés, la 

maison d'habitation, une écurie et une grange ont été 

sauvées et on a pu conserver une grange construite « n 

bois de torchis, appartenant à la veuve Desjoies, qui tou-

chait presque les f»yer de l'incendie. 

Parmi les travailleurs, on a remarqué M me Amable Du-

bois, épouse de M, Dubois, réprésentant de la Somme, et 

M"' Dubois. 

La perte est évaluée à 2.906 fr., rien n'était assuré. M. 

le suppléant du juge de paix de Guiscard, qui s'est trans-

porté à Beaulieu avec la gendarmerie, a procédé à une 

enquête minutieuse par suite de laquelle un manouvrier, 

âgé de dix-neuf ans, Pascal-Désiré Gouve, a été arrêté et 

conduit à la prison de Compiègne, comme prévenu d'être 

l'auteur de ce sinistre. 

— (Cires-les-Mello). — Le 5 septembre, à cinq heures 

du soir, un incendie a eu lieu à Cires-les-Mello et a dé-

truit un bâtiment servant de maison, grange, étable et 

hangar, sept cents gerbes de blé, quinze cents bottes de 

luzerne, le tout appartenant au sieur Leclerc (Lemy),cul 

tivateur. On attribua ce sinistre à un enfant de sept ans, 

qui s'amusait dans le grenier avec des allumettes chimi-

ques ; la perte non assurée est de 6,000 francs. 

— ISÈRE. — Le 5 septembre, à cinq heures du soir, le 

nommé Jean Allard, grenadier au 32° de ligne, en can-

tonnement à Venissieux (Isère), s'est donné la mort en ap-

pliquant l'extrémité du canon de son fusil dans sa bou-

che, et faisant partir la détente avec le gros doigt du pied 

droit. Il résulte des renseignemens qui ont été pris sur 

les lieux, que ce malheureux aurait été poussé à cet acte 

de désespoir par une punition de quatre jours de salle de 

police que lui avait infligée son lieutenant , pour avoir 

manqué l'appel de quelques minutes. 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, 13 septembre 1848. 

Monsieur le Rédacteur,
 #

 ,, 
Voire numéro d'hier contient un article, répété aujourd hui 

par plusieurs journaux, annonçant une grève générale des ou-
vriers maçons, motivée sur ce que des entrepreneurs de ma-
çonnerie et de démolition auraient exigé des ouvriers qu ils 
travaillassent douze heures par jour (ancienne journée). 

Jamais, depuis ia révolution de 89, les ouvriers maçons 

n'ont fait plus de dix heures effectives de travail, la journée 
commençant à six heures du matin et finissant à six heures 
du soir, y compris deux heures accordées pour les repas, ce 
qui réduit le travail à dix heures. 

Le fait qui aurait déterminé cette grève, si regrettable, 
comme vous le jugez bien, est de toute fausseté. Nous en ap-
pelons à la chambre syndicale des entrepreneurs de maçonne-
rie: il n'en est pas un seul qui prétende exiger des ouvriers 
autre chose que ce qui existait avant la révolution de février, 
toute heure ou dixième supplémentaire de travail devant, 
comme par le' passé, être payée en plus. 

Veuillez, Monsieur le rédacteur, insérer notre réclamation 
dans votre plus prochain numéro. 

Nous avons l'ion eur, etc. 
C. VLYRET , directeur du sous-comptoir national 

des entrepreneurs. 
R. LANGLOIS , membre du Conseil des prudhommes, 

l'un des administrateurs du comptoir 
national des entrepreneurs. 

G. CALLOC , l'un des administrateurs du comptoir 
national et du sous-comptoir des entre-
preneurs. 

DELORE , sous- directeur du sous comptoir des entrepreneurs. 

Bonurae de S»arls Au 13 Septembre 184S. 

AU 0OBDPTANÏ. 

Cinq 8/0, Jouis» ou 22 mari. 70 — 

Quatre 1 /ï 0/0, j. du 22 mari. 
Quatre o/ojouiss. du 22 mari. 1 
Trois 0/0, jouis», du 22 dée. . 45 —; 

Trois 0/0 emp. 1 847,j . 22 déc. 72 25 
Bons du Trésor — -~ 
Actions de la Banque 1645 — 
Rente de la Ville j 

Obligations de la ville 1142 50 
Caisse hypothécaire 

Caisse A* Gouin, looof 
Zinc vieille-Montagne 2275 — 
Rente de Naples 

— Récépissés do Rothschild. 77 50 

5 o/o de l'Etat romain 
iEspagne, dette active 
Dette différée sans intérêt!. . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1147. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1940 
— — 1842. 

— 3 0/0 
— Banque S835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

63 1 12 
14 — 

24 — 

FIS COURAET. 

S 6/0 courant 
3 0. 9, emprunt 1847, lin courant. 
3 o/o, fm courant 
Naples, fin courant 

5 9/0 belge 
3 0/0 belge 

i Prêcèd. 

I clôture^ 

70 75 

45 10 

Plus Piul Dernier 
haut. bai. cours. 

70 50 ~~70~^ 70 — 

45 25 44 75 44 75 

«3HEMINS BS FER COTàT^^ — 

6MPTANT .^.ler:TjtufourdT
 A

u~coMPT
At

S *
9DE

* 
AU COMPTANT 

éaint-Germain 

Versailles r. droite. 
— rive gauche, 

Paris à Orléans.. . . 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 

Marseille à Avig... 
Strasb. à Bàle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. i Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 

Monter à Troyej.. 

325 — j 
118 75 
102 50 
670 
435 — : 
195 — 

203 75 

87 50 
260 — 

387 50 
378 75 
115 — 

320 — 
118 75 
101 25 

662 50 
432 50 
195 — 
200 — 

85 — 

258 75 

385 — 
378 75 
115 — 

Par!«*L
ÏO

nrr~ 

îou« i Nantes-
Bordeaux a Cette 

Lyon à Avignon 
Montpellier à ceitV 
FampaHazebr'

6
' 

Dieppe à Fécamn" 
Bord. 41a Te,te

P
;-

Pans a Sceau 
Anvers à Gand!:: -

iGrand'Combe. 

Le théâtre de la République donne auio e 
fans d'Edouard, U faut qu'une porte soit ouvert

 hui le
s F 

les Portraits. Ligier, Briudeau, Maillard M ra« A°u -,ernée 
gue, Denain, Rébecca et Allan, joueront les a ' s - ' 

Pnnci 
— A 

les débuts 

Paux 
'Opéra-Comique, ce soir, la reorisp a<u 

ts de Boulo et de M"' Décrois. Havuée 

r»l«s. 

I pou t 

— Aux Variétés, ce soir, pour la rentrée de R 

représentation du Muet d'Ingouville. Ch. Pérev r, Uu?*, l
a

i. 

et M"' Page se font applaudir dans ce vaudeville SS6ri ' U, 
l'illustre artiste. Le spectacle commencera par ] r> ^'é Z 
Coquetteries, et finira par Candide. ^ "ramier! 

— Au Gymnase-Dramatique, la Comtesse de Se 
me en trois actes, jouée avec un talent hors lio

Ile
 '!

ne
?
e

.V, drj. 

leurs artistes du théâtre ; cette pièce, t 
ctpales rappellent un drame judiciaire 

entière, parait des' née à un succèségal à celui 
C ; arisse llarlowe. (i u a obte

0tt 

— Le Cirque des Champs-Elysées va clôlurer se-
tations à la fin de ce mois, les engagement pris par \ie

'
>r

'*
r
'-

en Angleterre le forçant à quitter Paris à cette ér'm 

dontlessïC;,^** 
f»» a ému i» t.

pri
«-

SPECTACLES DU 14 SEPTEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE Là RÉPUBLIQUE. — Louis XL 
OPÉKA-COMIQUE. — lbiyuée. 
OPÉON. — Le Doute et la Croyance. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo. 

VARIÉTÉS. — Les Coquetteries, le Muet d'In»ouvill<> r 
GVMNASE . -- La Comtesse de Senneeey. ' u»uide. 

THÉÂTRE MONTASSIEZ—Le Lion, Rosine, une Chaîne 
PUBTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan. anglaise, 

s. AIT?. — Le Passage Vendôme, la Taverne du Diable 
AMBIGU. — Napoléon et Joséphine. 

COMTE. — Le Pan, la Poule aux œufs d'or, Michel Cev 

COLIES. — Le Fils du Rouber, les Deux Francs-Maçon^
8

"
19

' 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile. ' 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉFS. — Exercices d'équitation 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
FHATEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs à 8 n'a 
DIORAMA, —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête des Lan; 

ÇnÇprWÇnîB M,LLEBET ! élastique, sans sous-
uUul lllltlUilt cuisse, m boules, ni boutons, 
indispensable à celui qui monte à cheval ou qui 
fait de longs exercices. Chez l'inventeur Milleret, 

bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1, à Paris. — 
ISOTA . Pour éviter la contrefaçon, son cachet y 
est apposé. (1170) 

CAWVAMDTTîr M" e IIenrielte - Lucidité peu 
oUMilAlUDULli commune; reçoit tous les 
irait, de 11 à 4 h., 20, r. Basse-du-Rempart. 

(1135) 

DROITS DES NEUTRES. 
Des droits et des devoirs des nations neutres 

en temps de guerre maritime, par L.-B. fat*. 

FEUILLU , avocat au Conseil d'Etat et à la CM
 R 

cassation. 3 vol. in -8", 22 fr. 50 c. — Conton |j. 

braire, 15, quai Malaquais. 

BLANCHEUR 

DENTS 
La Poudre dentifrice de la Société 

Hygiénique nettoie parfaitement les 

Dents ; elle enlève le tartre qui les re-

couvre et leur donne toute la blan-

cheur île l'ivoire ; elle prévient et em-

pêche la carie et loule autre maladie 

des Dents , et en arrête les propres. 

Elle fortifie les gencives , et, quel que 

soit leur état de mollesse et de relâ-

chement , elle les rend fermes et ver-

meilles., enlève toute odeur, rend 

l'haleine fraîche et suave, et entre-

tient jusqu'à l'âge le plus avancé les 

dents et attires parties de la bouche 

diitis l'état de santé le plus parfait. — 

Prix : 2 fr. le flacon. 

I/KAU IIEN TUIFICE de. la Société 
Hygiénique, est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
Je la poudre dentririce. Elle se vend 3 fr. 

I le flacon. 

j Entrepôt général , r. J.-J. Rousseau , 5. 

i Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-

dessus doit être refusé comme contrefait. 

Maladies 
L,'. ÉfclSOJi ,'KC'ÎMf:, S"«A !)I .:U.K ET PEI' COUTEUSE j 

par te li&ltfaeRt riti Docteur 

mm 

tre- en pharmacie» 
;!t: de l'iris, pro-
ue , boa«5« de roé-

competts-es on luiiatlcs, 

i*îje ffîohiorguèil, 21. 

Consu tut ii fes g ràtuiitt . 
TRAITEMENT l'Ait <'.Ol;l;l.SI'0:;HANCE. [A/ft.) 

l« pstl»ï8«a*io» «Se» Acte» «Je Société est «cbligat©ttre . pour l'année «laits ïes !*c!itro-AfficI».e« , la Gazette des Tribunaux et le Uroltr 

\rutefi KïioïsElîère». 

VENTE l'Ail AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M- îl'i'.LEAU. bofssier, rue du 
Pont-Louis-Pliilippe, 8. 

En t no maison sise à Paris, rue Ste-
Avoie, 63, 

Le 16 septembre 1848, à midi. 
^OiiïMant en labif lies, lampes, bu-

reaux, candélabres, etc. Au comptant. 
(8348) 

En une maison sise à Part", rue Ste-

AvoK 63, 
Le 16 septembre. 1848, à midi, 
Coiistsian'. en chaises, Isoles, buffet, 

coivimc>rt«, baquet, etc. Au comptant. 
(8349) 

En l'Hôtel des commissaires—prisfurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 16 seplerobte i»18, à midi. 

Consistant en pianos, console, bi-
bliothèque, tapis, etc. Au comptant. 

(«50) 

SOCIETES. 

Etude de M« Martin LEROV, agréé, rue 
Croix dès-Petits Champs, 27. 

D'une délibération prise par l'assem-
blée d> s actionnaires de la société des 
hauls-fjurntaux et usines de Beau-
mont, si ivam pro' ès-verbal en date 
du 3t' août 1818, enregistré; 

A été extrait ce qui suit : 
• MM. P. de la GIROMÊRE et G. JOX-

KART ce? sent d'être gerans de la so-
ciété dile d;j s haut? fourneaux, fonde 
ries el us n-s de lleaumont, formée 
sous la raison social.. P. I1E LA CIRO 

KIÉltE, G. JO.NNART et C<-, suivant acte 
pai;e de*ant Si» .xoiès et son collègue, 
not dres à Paris, en date du 3 octobre 

I84ti. enrrgistrê, ayant pour objet la 
construction rl l'exploitalion d'un ou 
de deux haiits-foiirr.:;i:x, d'une fonde 
rie et d usines dans le département de 
Seine-et-Oise. 

' M . rV-rt'7-Thomas , ingénieur-civil 
métallurgiste, demeurant à Paris, bou-

levsrd Si-M.it tin, 9, est nommé seul 

gérant. 
La raison sociale sera Pierre THO 

MA!) et C«. Le gérant sera tenu d'avoir 
cinquante actions à la souche comme 

garantie rie sa gestion. 
Pour extrait. , 

Martin LEROY . (9585) 

Par >■■'■<' sous seing privé, fait double 

à Paris lu . u août 1818, enregistré le 11 
sept l' brt" Je h même année; 

i" Ms>e l OPE1.IS, née t'hihberte Do-
carre, man !i:m l'o de nouveautés, de-
meur.m à Paris rue Vivienno, n. *i, 

agissant en son nom personnel et dû-
ment autorisée de son mari M. Pope-
In; 

2» M. Jean-Joseph GUÉRIti, rentier, 
demeurant aussi à Paris, rue d'Au-
tiD, 31; 

Prorogent jusqu'au l« septembre 
1856, la société en commandite formée 
entre eux le 25 août 1847. 

L'article 7 de cet acte est modifié 
comme suit : 

En cas de décès de M. Guérin, la so-
ciété est dissoute, à charge par les hé-
ritiers de contracter une nouvelle 
commandite si Mme Popelin l'exige. 

EM cas de décès de Mme PopeUn, la 
société est également dissoute, el ses 
héritiers resteront dans la jouissance 

le la propriétédu fonds de commerce, 
à (haige par eux de rembourser à M. 
Guériu les sommes qui lui serontdues. 

M. Guérin reste simple comtmndi-
tiire, lomme paris passé et il n'esi 
derojsé à aucune des clauses d« la so-

ciété. (9586) 

D'un acle sous Seing privé, fait dou-
ble à Paris le si août dernie, euregis-

II apperl que Mmes Augusline Con-
stantine GUXON, épouse du sieur Thé-
Tenon, de lui autorisée, el Flore Tl'R 
BAN, demeurant ensemble, rueNeuve-
Trévise, 3: 

Ont formé entre elles une société pour 
neuf années consécutives, qui oi.t corn 
metirè A courir dn 15 mars 1817, pour 
l'exploitation d'une maison meublée, 
<ous la raison sociale THEVEXOS et 
TURBAN. 

Le siège social est à l'exploitation. 1! 
n'y a pas de signature sociale. Tous le> 
eugagemeiis pris pour la société de-
vront, â peiDe de nullité, être revêtus 
de la signature de chacune des asso-
ciées; tous autres ne regarderont quf 
la signataire, et les tiers ne pourront 
-n aucun cas les répéter contre la so 
ciété. 

Mme Flore TURBAN apporte clans la 
soc été tout le mobilier et les objet-
meubla»*, et Mme Thévenon le droit 
au bail des lieux et sa clientells. 

Les bénéfices et les pertes tonl par 
moitié. 

T IIF.VF.NON. T I'UDAX. (9584) 

Suivant acte reçu par Me Jamin et 
son collègue, notaires à Paris, le 1«' 
septembre 184», enregistré. 

Ht J?an-Maiie-Louis-Eléonore MAN-
SQNMEIt, demeurant à Paris, rue St 
Sébastien, n. 5 ter; 

M. Louis-André LACO.tBE, demeu-

rant à Paris, rue St-G^rmain-l'Auxer-

rois, n. 45, 
M.ituî-nlin TTBCE5T, demeurant à 

Paris, rue des Vté res Saint Germair.-

l'Auxerrois, n. 11 ;' * 

M. Charles -Eugène -Auguste KAU-
GRAXD aîné, demeurant à Paris, rue 
du Grand- rrieuré. n. 10 ; 

M. François BRUNOT, demeurant à 
Paris, rue du Coq-Saini-Jean, n. 3 ; 

M. Jean-Etienne FAYOLLE , demeu-
rant à Paris, rue Montmartre , u. 59 ; 

M. Juseph-Marius-Antoiiie REBOUL, 
demeurant à Paris, rue Bourg-l'Ab-
bé, n. 9; 

M. Alexis FËR1ÎX0UX, demeurant à 
Paris, rue Montorgueil, n. 8 ; 

M. Alphonse-Louis SEBIROT , de-
meurant à Paris, rue Pavée-Saint-Sau-
veur, n. 3 ; 

M. Eugène-Constant LAUDOUZV, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
n. 102 ; 

H. Augustin TOUSTAIX-ROULLE, de-
meurant à Paris, impasse de la Pompe, 
rue de Bonùy, n. 9 ; 

M. Eugène- François-Michel MONNET, 
demeurant à Pans, rue Neuve-Saiin-
Martin, n 27 ; 

M. Corneille CLERC , demeurant 
a Paris, rue des Trots-Couronnes, 
a 7; 

M. Isidore GERVAIS, demeurant i 
Paris, rue du Cherche-Midi, 86 ; 

M.Philippe TOURNEM1RE, demeu-
rant à Paris, rue des Juges Consuls, 
n 4 ; 

M.Emmanuel-Charles MERMET, de-
meurant à Paris, rue du Coq-Saint-
Jean, n. 3 ; 

M. Hippolyte MILLIET, demeurant 
à paris, rue des Arcis, ri 15 ; 

M. Jean-Baptiste DOURXELLE, de-
meurant à Paris, rue de la Mare-Ménil-
mon'ant, n. 10s ; 

M. Théofiède POXS , demeurant à 
Paris, rue Contrescarpe, n 1 ; 

M. Alexandre BEAUGRAXD jeune, 
demeurant à Paris, rue du Grand 
Prieuré., n. 10 ; 

Tous les susnommés ouvriers fabri-
eans de registres et articles de pape-
terie. 

Ont formé entr'eux une société pour 
l'exploitation de la fabrication el de 
la vente des registres et articles de pa-
peterie. La société est en nom collec-
tif. La durée a é é fixée à vingt-cinq 

ans à partir du 1™ septembre is48. Le 
siège do l i société né ! é fixé à Paris, rue 
du Grand-Prieuré, n. 10. 

La raison sociaie est MAXSONXIEP. 
et C«. 

Chacun des associés apporte à la so-
ciété son industrie el sou travail, et en 
outre divers outils et marchîndises, 
ainsi qu'une nomme d'argenl, le loui 
s'élevani à la somme ae 407 fr. et ap-
partenant par égales portions i cha 
cun des associés. 

Il sera formé un capital social au 
moyen d'un prélèvement de cinquante 
pour cent sur les bénéfices. 

La société eu administrée par un 

conseil de cinq membres nommés en' 
assemblée générale Ont été nommés 
pour composer ie l«r conseil d'admi-
msiralion, MM. Brunot, Fayolle, Re-
bout, Féréuoux et lieaugrand aîné. Le 
conseil u'a lmtnislraiion statue sur les 
ventes, achat», locations et marchés à 
passer, les travaux à entreprendre, 
contrats d'apprentissage et conventions 
de toute naiure. U détermine le mode 
et les conditions de placement des 
fonds de la société- lia enfiu lous pou-
voirs pour les actes et opérations qui 
constituent l'administraliori d'une so-

ciéié'commerciale. Le conseil se re-
nouvelle par deux cinquièmes d'année 
en année. 

M. Mansonnier est le gérant de la 
société. A ce litre, il est chargé de la 

correspondance el représente la so-
ciété aans tous ses rapports avec les 
tiers. lia la signature sociale, dont il 
est bien enlenuu qu'il ne peut faire u-
sageque pour les opérations de la so-
ciété, el dans les conditions et limites 
déterminées par l'acte dont est ex-
trait. 

Pour extrait: 

Signé : M ANSOSMER (9583) 

Suivant acte reçu par M« Jamin et 
son collègue, notaires à Paris, le w 
septembre, 1848; 

M. Louis-l lorenlin MAUNY jeune, fa-
bricant de poterie, demeurant à Paris, 
rua Cnnfrescarpe-St-Marctl, S3; 

M. Louis 111 .GAT, potier de terre, 

demeu aa à Paris, rue de l'A balèle, 
t° 8; 

M Louis-Marie MICHEL, potier de 
terre, demeurant à Paris, rue Moulfe-
tlrd, 28; 

M. Pierre-Fr nçois LILBEAU, potier 
de lerre, demeurant à Paris susdile 
rue Slouff. lard, 80: 

M. Fia içois SOUQUtÈRE, potier de 
terre, uemeurant a Pans, même rue 
n° 68; 

M. Pierre DL'RUTY, petier de terre, 
demeurant a Paris, rue de la Roquette, 
57 bis; 

M. Jean Pierro LIEBEAU, potier de 
terre, demeurant à plaisanco près Pa-
rts, rue de l'Ouest, 15; 

M. François CHAMPION, polier de 
terre, demeurant à Vaugiraru, rue ri-
la Procsiion, 29, 

M. Joseph Alphonse MEKARD, de 
meurant a Paris, rue du cioilre Sainl-
Benolt. 14; 

M. Pierre-Kent AMATE, potier de 
terre, demeurant à Paris, rue Neuve-
d'Angoulème, 18; 

M. jean-Marie BONTEMPS, potier de 
terre, demeurant à Vaugirard, près 
Paris, passage ^St- Charles, 6; 

M. Florentin BAIN, polier de terre, 
demeurant à p.iris, passage, du Sa-
bul, 5; 

Ont formé entre eux une société pour 
l'exploitation de la poteri de terre. La 

société est en nom 1 oilectif. Sa durée 
est de quinze années, à partir du i"" 

septembre i»48. Le siège de la so iîté 
a é.é tixé à Pans, rue Copeau, 49. 

La raison so -taie est MAUNY jeune 
etc« Chacun des associés appoite â 
la société son industtieet sou travail. 

Il sera formé un capual social au moyen 
d'un prélèvement de 50 p. 0[0 sur les 
bénéfices annuels. 

La socié é est administrée par un 
gérant, sous le cont 61e de l'assem 
b'ée générale des associés 

M Mauny jeune a été nommé gérant 
de la société; à ce litre, il est chargé 
de la correspondance el a lous les pou-

voirs d'usage en matière commerciale. 
Il représente la société dans tous ses 

rapports avec les tiers. U a la signa-
ture sociale, dont il ne peut faire usage 

que pour les opérations de la société, 
e. dans les conditions et limites déter-
minées par l'acte de société. 

Pour extrait. 

M»Dï jeune etC«. (9582) 

ÏEIBF8AL II COMME, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décre du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de !» Seine, séant i Paris, du 1 1 septem-
LreiS ig, lequel, en exécution d l'an 
iv du décret, du 22 toût 184», et vu la 

déclaration faite au greffe , décïïre en 
élat de cessation de paiemens le sieur 
GONVtRStJean Louis-Philippe-Henri), 
fabricant de chapeaux de paille, rué 
du Caire, n. 28; lixe provisoirement à 
la date du 15 m'-i 1848 ladite ces-

sation; ordonne que si fait n'a été, les 

scelés seront apposé.) à son domicile 
et pai tout où besoin sera, conformé-

ment aux articb s 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Vernay, mem-

bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire , et pour syndic 

provisoire M. Porlal.ruede la Victoi-
re, 36 [ KO 11 du gr.J; 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers des sieurs CA-
VEI.AN neveu el DAXTIFR, banquiers, 
r. duFg Montmartre, 5t>, sont invités à se 

rendre, le 18 septembre à 12 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, et à se trouver à l'assemblée 

dans laquelle le juge-commiisaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'étal des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syndics. 

Les tierj-porlcursd'erfets oud'eniios-

semens n'étant pas connus sont priés 

de remettre au greffe, leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes |N" 7 du gr.]; 

Enrâpietré à Ftru, it 
t .i.u ma trfiiic dix COIHIUIH», 

.Septembre 1848, F. IMPHIMEiilE DE A. GUYOT, RUE NECVE-DES-MATHUKIIVS, t«. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de furis, du 12 SEPTEMBUB 1848, qui dé-

dirent la faillite ouverte, et en fixent 
provisoirement l'ouverture auditjouf. 

Des sieurs TRIDON et BURNOT (veu-
ve et (ils), plâtriers, à Paniin, Grande-
Rue, 7, nomme M. Marquet juge com-
missaire, et M. Battarel, rue de Bpn.cjv, 
7, syndic provisoire [K« 8491 du gr.]; ' 

Du sieur GARNIERdlenri-Kerdiiiand 
Gabriel i, mercier, rue de la Cbaussée-
d'Antin, 33, nomme M. Léon Vallèjju-
ge-commissaire, et M. Pascal, rue ni-
cher, 32, syndic provisoire [N8 8491 du 
gr.]; 

Du sieur NIGAUD dit VENDOME 

(Charles), vernisseur,ruç de Nemours, 
S, nomme M. Lelellier-Delafosse juge-

commissaire, et M. Portai, rue de la 
Victoire, 38, syndic provisoire :N» 8493 
du gr.]; 

Du sieur CONTAMINE (Jean-Fran-

çois), fab. de couleurs, rue JMchol-le-
Comle, 37, nomme M. Marquet juge-

cnmmissaire, et M. Tiphague, faut. 

Montmartre, tji, syndic provisoire [N° 
8494 du gr.]; • 

Des sieurs RORREL et C«, restaura-

teurs, rue Richelieu, 112, le sieur Pier-
re-Frédéric Borrel gérant, demeurant 
au siège, nomme M. Talamon juge-
commisiaire, et M. Baudouin, rue d'Ar 

genteuil, 36, syndic, provisoire [N° 8495 
d .i gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

<e commerce de Paris, salle des assem 

léas des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame veuve VAH-NENVETZ, com-
mit*, en vins, rue de la Boule-Rouge, 

io, le 1 s septembre à 2 heures [Ko 8488 
du gr.]; 

Du sieur CHABRUT (Antoine), bit. 
d!eau forte, rue du Plâtre-Sle-Avoie, 3, 
le 19 septembre 4 3 heures [N« Si»7 du 

gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au grclle 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur REGNIER (Jean), boulan-
ger, à Nanterre, le 18 septembre à 9 
heures [No 8:353 du gr.]; 

Btt sieur LEV DECK EU (Charlei-Pier-
re), opticien, quai des Aiiguslins, 55, le. 
19 septembre à 2 heures iN° 8328 du 

gr.]; 

Du sieur KIDELAY (François-Edouard), 
md de tableaux, rue des l'etits-Augus-
tins, 5, le 19 septembre à 2 teurcs [K« 
ssît) du gr.]; 

Pour ctre procédé, sous la présidence 

de .H. le ] uge- commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . I! est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pemr les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à IBM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BUMAX-BAUDROX (Joseph), 
md de papiers, rue des Petites-Ecu-
ries, 1 7, le 19 septembre à 3 heures [M» 
828 ! du gr.]; 

Du sieur EXMELIN (Jacques-Adol-
p'.ie) sellier, rue Paradis-Poissonnière, 
se, le 19 septembre à 10 heures ii2 [N* 

827 7 du gr .J; 

l'olir. entendre le rapport des Syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du erneurdat, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplaçaient des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De dame veuve GIULIAM, tenant 

maison meublé", rue Bergère, 14, le 

19 septembre à 2 heures [N° 8263 du 
gr-]; 

Du «ienr DERVOIS aîné (François), 
tailleur, palais National, 28, le 19 sep-

tembre à 13 heures [N" 8261 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur li concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de. l'union, et, dans ce cas, 

d.mner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion .:o ta faillite du sieur MATTÉ 
(Pierre-André), enl. de. maçonnerie, 
ru- des Ecuries-d'Artois, 51, sont iu-
' i é:-. a se rendre, le 1» septembre 

à 3 h. précises, palais du Tribunal de 
commerce, salle nés assemblées des 
faillites, pour, co!'..'ormémcnt à l'ar 
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